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CHAMBB.X SES DÉFUTÉS. 

La Chambre des députés avait décidé hier qu'elle pas-

sait à la discussion des articles de la proposition rela-

live au domicile politique. 

D'après l'article 1", proposé par la Commission, l'élec-

teur pour transférer son domicile politique dans un arron-

dissement autre que celui de son domicile réel, devait payer 

une contribution directe de 50 fr. au moins dans l'arrondis-

sement par lui élu. Sur cet article, plusieurs amendemens 

ont été proposés. M. Maorat-Ballange demandait que tout 

électeur eût l'option de se faire inscrire sur les listes élec-

torales de son domicile réel, de son domicile d'origine, 

ou d'un domicile acquis par six mois de résidence. 

M. Ôérryer S3 rapprochait davantage du' projet de loi : 

il exigeait le paiement d'une contribution directe de 

50 francs pour autoriser la translation de domicile, mais 

il voulait que cetie contribution lût payée dans le dépar-

lement, et non pas seulement dans l'arrondissement du 

domicile élu. Enfin, M. Crémieux se conteniait de ré-

duire à 15 fr. le chiffra de la contribution à payer dans 

l'aivondissement. Venaient ensuite les amendemens et 

sous-amenddmens de MM, B rville, Eimond Blanc, etc., 

sur la consécration des droits acquis lors de la promul-

gation de la loi nouvelle. 

L'amendement de M. Maurat-Ballange et celui de M. 

Berryer ne s'éloignaient pas seulement des termes de la 

proposition primitiye : ils tendaient à modifier assez gra-

vement le principe même de la loi électorale. Le premier 

ne subordonnait plus le droit de translation à la né-

cessité du paiement d'une contribution quelconque; il 

l'abandonnait entièrement à la volonté de l'électeur, et 

se prêtait ainsi à des mutations qui, rendues trop fré-

quentes et trop faciles, pouvaient faire naître des abus 

fâcheux ; le second, en substituant la capacité dans le 

département à celle plus spéciale exigée dans l'arrondis-

sement, cessait d'être en harmonie avec le système géné-

ral de notre]législation sur les circonscriptions électora-

les. Ces deux amendemens ont été rejetés. 

La proposition de l'honorable M. Crémieux adoptait le 

principe de la réforme proposée; il en modifiait seule-

ment les conditions, en diminuant le chiffre de la contri-

bution exigée pour la translation du domicile. Sans con 

tester que des abus avaient pu se produire à l'abri dû 

système actuel, abus qui sont peu graves toutefois, car, 

sur 220,000 électeurs, 1,574 seulement se trouveraient 

dépossédés de leur droit par la loi nouvelle. M. Crémieux 

a soutenu avec raison que, sous prétexte de régler l'exer-

cice d'une capacité, il ne fallait pas le détruire, et que tel 

pourrait être cependant le résultat du projet s'il était 

adopté dans toute sa rigueur. 

Cette proposition a été combattue par M. Hébert 

rapporteur de la Commission , et par M. le ministre 

de l'intérieur : elle a été repoussée après une première 

épreuve déclarée douteuse. L'hésitation de ce vote a fuit 

penser à l'honorable M. Vivien que si la majorité n'était 

Pas pour l'amendement de M. Crémieux, elle n'était pas 

précisément non plus pour le projet de la Commis-

sjon, et il a proposé un minimum de 25 francs. La 

Commission et le gouvernement, en repoussant le chiffre 
de

 15 franc?, avaient déclaré qu'ils insistaient vivement 

P°ur celui [de 50 ; mais le vote précédent leur J a 

«it comprendre la nécessité d'une concession, et ils ont 

déclaré adhérer à l'amendement de M. Vivien. En consé-

quence l'article 1" a été adopté en ces termes : « La con 
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» Ces justifications seront faites, et il «era statué dans les 
formes prescrites par les articles 25, 24 et suivans de la loi 
du 19 avril 1831. » 

Quant aux électeurs qui n'auront pas, au 30 septem-

bre, rempli les conditions exigées par la loi nouvelle, ils 

seront inscrits soit d'office, soit sur leur demande, sur la 

liste électorale de l'arrondissement où ils auront leur do-

micile réel. Telle est la disposition de l'article 3 et der-

nier. 

L'ensemble du projet a été adopté par 209 voix con-

tre 126. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle ) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 13 mars. 

COUR D'ASSISES. — IDENTITÉ. — COMPÉTENCE. — ACCUSÉ 

COhTUMAX. 

C'est à la Cour d'assises qu'il appartient de procéder seule 
et sans assistance de jurés, à la reconnaissance de l'identité 
d'un accusé contumax. L'article 519 du Code d'instruction 
criminelle reçoit son application à ce cas, comme lorsqu'il 
s'agit d'un condamné évadé et repris. 

(Jurisprudence conforme. Cassation, 24 janvier 1854, 6 
août 1854 (chambres réunies.) 

L'interrogatoire que le président de la Cour d'assises doit 
faire subir à l'accusé avant le jour de l'audience (article 293 
du Code d'instruction criminelle, est une formalité substan-
tielle dont l'absence ou Pirrégularité entraîne la nullité de la 
procédure qui a suivi. 

Ainsi, la procédure est nulle si le procès-verbal de cet in-
terrogatoire n'a p8S été sigué par le greffier. 

L'omission de cette formalité par le greffier est une faute 
grave de nature à entraîner contre lui la condamnation aux 
frais de la procédure à recommencer. 

Rejet (sur la première question) du pourvoi dirigé contre 
l'arrêt de la Cour d'assises du Doubs du 23 janvier 1845, qui 
condamna le nommé Duchaine à huit ans de réclusion pour 
vol avec circonstances aggravantes. Cassation (sur la seconde 
question) du môme arrêt, en ce qui concerne la condamna-
tion à cinq ans de réclusion prononcée contre la femme Du-
haine, pour complicité du même crime. 

La condamnation du greffhr pour omission de sa signature 
sur le procès-verbal d'interrogatoire de l'accusée femme Du-
chaine, a été prononcée sur la réquisition de M. l'avocat-gé-
néral. (Rapp,, M. Brière de Valigny; eoncl. conf. de M. de 
Bo ssieu, avocat-général.) 

PEINE DE MORT. — DÉBAT ANNULÉ. — NULLITÉS RELATIVES A CE 

DÉBAT. — COMMUNICATION D'UN TÉMOIN AVEC LES JURÉS. 

REJET. 

L-ÎS nullités qui auraient pu être commises dans le cours 
d'un débat à la suite duquel il a été rendu un arrêt qui ren 

voie l'affaire à une autre session pour défaut d'instruction 
suffisante, ne peuvent être proposées sur le pourvoi dirigé 
contre l'arrêt qui a prononcé définitivement à la suite d'un 
débat nouveau. 

De ce que le procès-verbal des débats constaterait qu'un 
témoin a communiqué à voix basse avec le jury pour lui don-
ner des explications sur les énonciations d'un livre de com-
merce produit à l'appui de sa déposition, il ne résulte pas de 
violation de l'article 212 du Code d'instruction criminelle., 
alors que ce procès-verbal ajoute que les explications ainsi 
données à voix basse, ont été reproduites à voix haute sur la 
demande du président et du défenseur. 

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt qui condamne le 
nommé Dalcoudero et la fille Crosnier à la peine de mort 
pour crime d'assassinat. (Rapp., M. Dehaussy; conclus, conf. 
de M. de Boissieu, avocat-général; plaidant, M0 Ledru-Rol-
lin.) 

PEINE DE MORT. — ASSASSINAT. — REJET. 

Rejet du pourvoi dirigé contre l'arrêt de la Cour d'assises de 
la Nièvre, qui condamne le nomméGondranà la peine de mort 

pour crime d'assassinat. (Rapp., M. Vincens Saint- Laurent; 
M. de Boissieu, avocat-généra 1 ; plaid., M» Gatine.) 

— Même décision sur le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la 
Cour d'assises de Saintes, qui condamne Jean Fruger à la 
peine de mort pour crime d'assassinat sur la personne de 
son beau-père. ( Rapp , M. Dehaussy; concl. de M. de Bois-
sieu, avocat-général; plaid., Me Gatine.) 

AFFAIRE MACK-BUSSIÈRE, MEYLIAN ET AUTRES. — BANDE DITE 

DES Habits noirs. — REJET. 

Il n'y a pas nullité d'un débat en ce que la liste des té-
moins n'aurait pas été lue à haute voix, alors que l'accusé 
n'a pas réclamé cette lecture. 

Un condamné ne peut se faire, devant la Cour de cassation, 
un moyen de nullité de ce que les témoins défaillans n'au-
raient pas été condamnés à l'amende, alors surtout qu'il n'a 
pas demandé l'audition de ces témoins. 

Ainsi jugé sur le pourvoi dirigé par les nommés Mack-Bus-
sière, Meylian et autres, contre l'arrêt de la Cour d'assises de 
la Seine, qui les a condamnés aux travaux forcés pour vols 
avec circonstances aggravantes. (M. Dehaussy, rapp.; M. de 
Boissieu, avocat-'géu., concl. conf.; plaid,, M" Millet, avocat.) 

La Cour a eu outre rejeté les pourvois : 

1° De Jacques-Philippe Riélli (Meurthe), vingt ans de tra-
vaux forcés, vol avec effraction et par récidive; — 2° De Clau-
de Buferne (Loire), cinq ans de travaux forcés, tentative d'as-
sassinat, mais avec des circonstances at'éuuantes. 
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COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. le conseiller Wolbert. 

(Suite de l'audience du 10 mars.) 

AFFAIRE BtiiaT. 

M. le président fait rettr«.-r les accusés, à l'exception 

de Madeleine Dinichert. 

Interrog%toire de Madeleine Dinichert. 

D. A quelle époque êtes-vous entrée chez Blétry? 

R. Au mois de mai 1843, à la tin du mois. 

D. Dans quelles circonstances? — R, Je connaissais 

Françoise Lalleiwmd, qui était venue plusieurs fois chez 

nous, à Cernay, et qui avait achété à mon beau-frère des 

cruchons* de bière. Je suis venue à Mulhouse pour en 

réclamer le paiement, mais je ne me suis jamais mise 

au servie ; de M. B'étry ; je ne comptais resttr dans sa 

pendant quelques jours, 

au-frère n'avait-il point eu précédemment 

ivee Blétry ?— R. Oui, ils se connaissaient; 

le est venu plusieurs fois à Mulhouse, à 

faillite, 

D. Où couchiez-vous, dans la maison ? — R. Pa
ns la 

chambre à droite, au premier ; celle où se trouvait le ca-
napé. 

D. Àvez-vous su que du sang avait été répandu dans 

cette chambre ? avez-vous remarqué des traces de sang ? 

— R. Non. 

D. Avez-vous vu Fritz Weidenbacher entrer souvent 

dans votre chambre? — R. Je l'y ai vu deux fo
;
s pen-

dant mon séjour chez M. Blétry. 

D. Avez-vous remarqué qu'il eût des hémorrhagies dans 

les chambres de la maison ? — R. Je me rappelle qu'il a 

eu une fois une hémorrhagie dans la cour. 

D. Faites connaîire l'emploi de votre temps dans la 

journée du 3 juin. — R. Je me suis occupée à des tra-

vaux de ménage. 

D. Le 3 juin, quelles sont les personnes que vous avez 

vues venir dans la maison? — R. J'ai vu plusieurs per-

sonnes : Fisson, Collinder, je crois. 

D. Avez-vous remarqué que le linge était malpropre, 

et un jour n'avez-vous pas montré à la femme Lacour 

une chemise tachée de sang? — R. Non, le linge était 

taché de lie de vin et de rouille ; cela venait de la négli-

gence de Françoise Lallemand, qui, au lieu de suspendre 
le linge sale, le mettait en tas. 

D. N'avez-vous pss vu venir, dans la journée du 3 juin, 

une dame vêtue de noir, portant au cou une chaîne d'or, 

et ayant aux mains des gants à jour? Cette dame, dont la 

mise était élégante, a été remarquée par plusieurs té-

moins.—R. Non ; un monsieur, je crois, est venu pour 

parler à M. Blétry, et lui a remis par la fenêtre un papier. 

Je crois que ce monsieur était un huissier. 

D, Vous avez déclaré dans l'instruction que vous aviez 

vu entrer chez Blétry, le 3 juin, plusieurs- femmes que 

vous avez désignées, et qui ont nié être allées chez Blé-

Iry. — R. Je ne me rappelle pas si les femmes dont j'ai 

parlé sont venues le 3 juin ou un autre jour. 

D. N'avez-vous p?.s vu une dame en chapeau rose se 

promener dans le jardin le 3 juin?—R. Non. Je me rap-

pelle que Mme Fisson est vécue plusieurs fois pendant mon 

séjour chez M. Biétry. 

D. Avez-vous entendu quelque chose d'extraordinaire 

chez Blétry le 3 juin au soir? N'avez-vous pas entendu un 

cri?—R. J'ai entendu M. Blétry appeler Françoise Lalle-

mand, et lui demander une plume. Françoise Lallemand 

est allée chtz la femme Lacour. M. Blétry a demandé en-

suite à Fritz une brique qu'il a cassée. C'était, je crois, 

pour faire un paquet qu'il a porté à la diligence le même 
soir. 

D. Vous n'avez parlé de ce fait qu'au mois de février 

1844. Pourquoi avez-vous gardé le silence pendant si 

longtemps sur ce fait, dont on vous avait, dans l'instiuc-

tion, tant de fois demandé l'explication?— R. On ne m'a 

jamais demandé d'explication sur ce fait. Si on me l'avait 

demandée plus tôt, j'aurais dit la vérité, comme aujour 
d'hui. 

M. le président : Ainsi vous persistez à dire que vous 

n'avez point connaissance du crime qui aurait été com-

mis chez Blétry le 3 juin ? 

Madeleine Dinichert : Oui, Monsieur le président; je 

ne sais rien. (D'une voix émue et s'exaltaut par degrés:) 

Croyez-vous que si j'avais connaissance du crime, j'aurais 

consenti à me taire? Je suis innocente; moi. Je ne suis 

pas la parente de Blétry. Si je l'avais su coupable, j 

l'aurais dit. Je ne sais rien, je n'ai pu rien dire, et voilà 

deux ans que je suis en prison. 

D. Vous entendrez cependant des témoins qui ont dé 

claré vous avoir vue, le 5 juin, à la station de Do^nach?— 

R. Le 5 juin, je ne suis pas sortie de la imison. Ce jour-

là, Blétry et Fritz sont allés à Bâle. Plusieurs personnes 

sont venues à la maison dans la matinée. Le facteur de 

la diligence est venu à Jix heures apporter un paquet 

que j'ai payé 1 fr. 10 c. 

D. La jupe bleue que voici vous appartient? (On re-

présente à l'accusée ce vêtement, qui figura parmi les 

pièces de conviction.) — R. Oui, Monsieur. 

D. C'est cette jupe bleue que vous portiez habituelle 

ment qui vous a fait reconnaître par plusieurs témoins 

que vous entendrez ? — R. Cette jupe m'appartient ; mais 

jamais je ne serais sortie avec elle : elle était trop sale et 
trop usée. 

D. Reconnaisse z-vous la malle que voici, et dans la-

quelle a été trouvé le cadavre de la femme assassinée ?— 

R. Non, j'ai déjà déclaré à M. le juge d'instruction que je 

ne la connaissais pas. 

D. Le linge que je vous fais représenter était dans la 

malle renfermant le cadavre. N'avez-vous jamais vu ce 

linge? Le reconnaissez-vous? — R. So no l'ai jamais vu. 

D. Avez-vous su que la sœur de Françoise Lallemand, 

lorsqu'elle est venue dans la maison de Blétry, avait eu 

des pertes de sang? -- R. Oui; je sais qu'elle a eu beau-

coup de pertes de sang: Mme Lacour me l'a dit. 

Interrogatoire de Fritz Weidenbacher. 

Persistez-vous à dire que vous êtes innocent du crime 

qu'on vous reproche d'avoir commis de complicité avec 
Blétry? — R. Oui. 

D. N'avez- TOUS rien vu d'extraordinaire chez Blétry 

dans la soirée du 3 juin? — R. Non. 

D. Blétry vous a-t-il appelé, le 3 juin, vers huit heure 

du soir? — R. Oui; c'était vers huit heures du soir. 11 a 

demandé à Françoise Lallemand une plume, et à moi une 

brique pour faire un paquet que Françoise a po^te à la 

diligence à Mulhouse. Françoise a rencontré sur le pont 

d'Altkireh Bailly, qui l'a accompagnée à Mulhouse. Bailly 

et Françoise sont revenus ensemble. 

D. N'avez-voas vu personne d'étranger chez Blétry le 

3 juin? — R. J'ai vu Fisso i et l'huissier Gillinger. 

D. N'avez-vous pas vu une dame noire qui avait une 

chaîne d'or et des gants à jour? — R. Non. 

D. N'êtes-vous pas e ^tré souvent dans la chambre qu'ha-

bitait la femm.3 Dinicher ? — R. Je n'y suis pas entré de-

puis que la femme Dinicher l'habitait; j'y étais entré sou-

vent auparavant. 

D. N'avez-vous jamais remarqué de taches de sang soit 

sur le plancher, soit sur les tapisseries et les lambris de 
cette chambre? — R. Non. 

D. Vous n'avez pas vu de sang sur la partie latérale du 
canapé? — R. Non. 

D. Vous avez déclaré que vous étiez sujet à des hémor 

rhagies nasales. Avez-vous eu des hémorrhagies dans la 

chambre où était le canapé? — R. Oui. , , 
D. Pourquoi paraissiez-vous triste et préoccupé à l'é-

poque de là Pentecôte? Des témoins ont déclaré qu'ils 

vous avaient adressé la parole à cette époque, et que vous 

étiez triste? — R. Non. 

D. N'avez-vous pas défendu l'entrée de la maison da 

Blétry, le 3 ou le 4, à des personnes qui étaient venues 

pour y boire? — R. Non. 

D. Thomas l'a dit, cependant. — R. Thomas est venu 

avec un autre pendant l'absence de Blétry et de Françoise 

Lallemand, et je leur ai dit que, n'ayant pas les clés de la 

cave, je ne pouvais les servir. Blétry et Françoise Lalle-

mand étaient allés, je crois, faire une visite à Decker. 

D. Vous avez été vu le 5 juin conduisant un char-à-

bancs attelé d'un cheval blancs et sur lequel il y avait une 

malle?—R. Non, j'ai bien conduit un char-à-bancs attelé 

d'un cheval blanc, mais c'était pour le compte de M. 

Schultz. C'était le 6 juin. 

D. Il y a un témoin qui vous a reconnu le 5 conduisant 

ce char-à-bancs. Il a déclaré que vous aviez une blouse 

bleue et une casquette. N'avez-vous pas ces vêtemens?—• 

R. Je n'avais pas une blouse bleue, mais une blouse 

blanche que Blétry, m'avait donnée. 

D. N'avez-vous pas dit à plusieurs personnes, après le 

5 juin, qu'on ne manquait plus d'argent dans la mai-

son? — R. Non. 

On représente à l'accusé la malle qui renfermait le ca-

davre trouvé à la station du chemin de fer, et il déclare 

ne pas la reconnaître. 

M. l'avocat général de Vaulx : L'accusé Fritz a dé-

claré qu'il était sujet, dans la maison Blétry, à de fréquen-

tes hémorrhagies. Comment n'a-t-il pas fait cette décla-

ration dans l'instruction? 

Frits : J'ai occupé la chambre où l'on a vu du sang 

avant l'arrivée de la femme Dinicher ; mais auparavant 

dans cette chambre était venue la sœur de Françoise Lal-

lemand. Cbttesœar avait les gencives enflées et elle 3'est 

fait mettre des sangsues qui ont été achetées à Mulhouse. 

Ces sangsues appliquées sur la bouche ont tiré du sang 

que cette fille a craché sur le plancher ; c'est peut-être ce 

sape dont on a vu plus tard des traces dans la chambre. . 

Cette fille avait dit qu'elle ne voulait pas faire connaître 

à Blétry et à sa sœur qu'elle se mettait des sangsues. 

Interrogatoire de Françoise Lallemand. 

Cette accusée 

quable. 

D. Vous connaissez l'accusatioi qui est portée contre 

vous. Qu'avez-vous à répondre? — R. Je suis innocente. 

D. L'accusation prétend que le 3 juin, dans la soirée, 

un assassinat a été commis, dans la maison que vous ha-

bitiez, psr Bléiry, de complicité avec vous, sur la person-

ne d'une femme restée inconnue jusqu'à ce jour? — R. 

s exprime avec une assurance remar-

Aucun crime n'a été commis dans la maison ; nous som-

mes innocens de ce crime. 

D. Il a été constaté que du sang avait été répandu sur 

les meubles, les tapisseries, les lambris, et les parois d'un 

canapé d'une chambre do la maison de Blétry. Comment 

expliquez-vous la présence de ce sang? — R. Tout cela 

peut s'exp'iquer facilement ; ce sang provient de ma sœur 

qui a été dans la maison ; c'était une personne malade. 

Le sang qu'on a trouvé ne peut venir q ie d'elle. 

D. Mais on a trouvé du sang au-dessus du canapé sur 

les tapisseries et les lambris. Si votre sœur avait eu une 

perte de *ang, comment le sang aurait-il jailli jusqu'à 

cette hauteur ? — R. Ce que je puis dire, c'est qu'aucun 

crime n'a été commis. Nous sommes innocens. 

D. On a trouvé sur le corps de la victime deux mou-

choirs, l'un qui était dans la malle trouvée à la station du 

chemin de fer, l'autre qui enveloppait les jambes trou-

vées plus tard dans un chemin creux. Ces deux mouchoirs 

portent les initiales B. G. L'accusation prétend que ces 

initiales sont celles qui se voient sur le linge de Blétry, 

dont la mère so nommait Goerts? — R. Je n'ai jamais 

connu à M. Blétry le bnge qui est ici. 

On représente à l'accusée les mouchoirs trouvés sur lo 

cadavre : elle ne les reconnaît pas. 

D. Quelles sont les personnes qui sont venues chez 

Blétry dans la soirée du 3 juin? — R. J'ai indiqué leurs 

noms cent fois ; je ne m'en souviens plus. 

D. Les personnes que vous avez indiquées ont préten-

du n'avoir point été chez Blétry. N'avez-vous pas remar-

qué une dame vêtue de noie, qui portait un chapeau, qui 

avait des gants brodés à jour, une chaîne d'or ? — R. 
Non. 

D. Vous n'avez pas vu ce jour-là de femme étrangère 

chez Blétry? — R. Non ; Mme Fisson est venue quelque-

"ois; elle était bien mise. C'est peut-être elle dont on a 

perlé. Eflé s'est promenée dans le jardin. 

D. Mais Mme Fisson aurait été reconnue par les té-

moins ; ce n'est pas d'elle dont ils ont parlé.— R. Je n'ai 

pas vu d'autre dame que Mme Fisson ; s'il était venu dans 

'a maison une dama étrangère, je ne le nierais pas. 

D. Que s'cst'il passé le 5 juin au soir? N'avez-

rien vu? — R. Un monsieur est venu apporter une assi-

ation. Blétry était dans sa chambre ; il était malade ■ il 

m'a demandé une plume pour écrire une lettre, et ensuite 

il a demandé à Fritz une brique pour envelopper un pa-

quet qui n'était pis assez lourd pour être remis à la voi-

ture qui allait partir. Il faisait mauvais temps : Fritz n'al-

lait pas assez vits ; j'ai dit à Blétry q ie j'irais moi-même 

porter le p iquet à la voiture. J'ai rencontré en route Bail-

ly, qui est venu avec moi, et il était temps d'arriver, les 

chevaux étaient mis à la voiture, qui part toujours à l'heura 

juste : voilà l'emploi de ma soirée. 

D. Mais la femme Lacour, qui vous a vue daas la f oirée, 

a déclaré que vous étiez très émue; et lorsque vous avez 

posé la m»in sur l'escalier, elle a remarqué que votre 

main était ensanglantée, à tel point qn'elle a laissé une 

empreinle de sang. — R. La femme Lacour a dit faux ; 

je n'avais pas de sang aux main?. Je ne trouvais pas de 

plume ; Blétry était pressé d'envoyer sa lettre, la Voiture 

allait partir. J'étais pressés moi-mêmo parce que je vou-

lais faire partir le paquet ce soir-là. Mais je n'étais pas 

émue; cela c-A faux. 

D. La femme Lacour pré ten.l avoir entendu un cri et 

ensuite un bruit étouffé, comme celui de la chute d'un 

corps. — R. h<i Iruit qu'elle a entendu est celui de la 
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brique que Blétry a cassée pour la mettre dans le paquet. 

D. Vous avez subi plusieurs interrogatoires , l'instruc-

tion a duré longtemps ; comment n'avez-vous pas donné 

alors l'explication que vous donnez aujourd'hui? — R. 

Quand on est innocent on ne pense pas à tout. Comment 

pouvais-je croire que je serais en prison pendant si long-

temps! Est-ce que je pouvais croire que des témoins 

viendraient dire des mensonges comme ils l'ont fait? 

M. le président : U ne faut pis insulter les témoins, 

qui ont déclaré dire la vérité. Défendez-vous avec calme 

et modération. Comment expliquez-vous votre tristesse le 

jour de la Pentecôte? Cette tristesse a frappé tous ceux 

qui vous ont vue et qui ont remarqué que vous étiez dans 

un costume plus que négligé? — R. C'est que j'ai été à la 

cuisine occupée de travaux de ménage, et que je ne me 

suis pas habillée ce jour-là. 
D. On prétend que ce jour-là, le 4 juin, vous n'avez re-

çu personne? — R. La maison a été ouverte à tout le 

monde. 
D. La porte a été fermée ce jour-là avant l'heure de re-

traite, et uu témoin a déclaré qu'irrité de votre refus il 

s'est retiré en s'écriant qu'il ne reviendrait plus. Fisson, 

un ami de Blétry, s'est présenté ce jour-là, et il a été re-

tenu à la salle d'auberge : on l'a empêché de monter au 

premier comme il y montait ordinairement. — R. Lors-

que Fisson eit venu, Blétry était en bas, et il n'a pas cher 

ché à l'éloigner. 
Interrogée sur l'emploi de son temps le 5 juin, l'accusée 

répond qu'elle a été dans la matinée chez M. Decker pour 

faire enregistrer son bail. Après le déjeuner elle est par-

tie avec Blétry pour Bàle, où elle allait acheter une en-

seigne. 
D. Des témoins ont déclaré vous avoir vue et avoir re-

connu la fille Dinichert et Fritz sur une voiture qui pas 

sait sur le pont d'Altkirch. On a vu deux femmes portant 

une malle; la fille Dinichert a été reconnue. Vous avez été 

reconnue aussi pour une des deux femmes qui attendaient 

quand la malle a été remise à la station de Dornach. — R 

Cela est impossible. 
D. Le 5 vous avez reçu une lettre à votre adresse ; c'é-

tait la réponse à la lettre que Blétry avait envoyée le 3 

par la diligence. Que contenait cette réponse ? — R. Je 

ne l'ai pas lue. 
D. Comment! cette lettre était à votre adresse, et vous 

l'avez remise à Blétry sans en prendre connaissance ?— 

R. Oui. 
D. N'aviez-vous pas cent francs en argent? — R. Oui 

D. Et de plus vous aviez 200 francs en or. Comment 

cet or se trouvait-il en votre possession? — R. Cela pro 

venait de mes économies. 
D. Blétry sa vait-il que vous aviez cet or en votre posses-

sion? — R. Non, il ne le savait pas. 

D. Vous n'êtes pas d'accord avec Blétry sur ce point : 

il dit que plusieurs fois il vous a demandé de l'or, que 

vous lui avez donné en échange d'écus. Vous persistez à 

dire que vous n'avez rien su de la lettre de Blétry à son 

frère et de la réponse à cette lettre? — R. Je n'ai pas su 

cela. 
D. Il est extraordinaire que vous n'ayiez pas eu con 

naissance du motif si pressant qui faisait écrire Blétry à 

son frère? — R. Je ne savais pas ce que c'était que l'assi-

gnation qu'il avait reçue. 
D. La malle qui est déposée ici, et qui vous est repré-

sentée, est celle qui renfermait le cadayre trouvé à la sta-

tion de Fegersheim. Cette malle ne vous a-t-elle pas ap-

tenu? — R. Non, jamais. 

D. Les sœurs de la Providence, chez lesquelles vous 

avez été autrefois pour y recevoir de l'instruction, et entre 

autres la sœur Flavie, prétendent reconnaître cette malle 

comme vous ayant appartenu, autant qu'il est permis de 

reconnaître une malle ; mais elles ont déclaré que votre 

malle avait bien la même forme, les mêmes dimensions, 

la même couleur?— R. Si j'avais eu une malle semblable 

à celle-ci, je ne le nierais pas. 
D. Les témoins n'ont pas reconnu la malle que vons 

avez dit vous appartenir, et ils ont déclaré reconnaître 

celle-ci? — R. La malle qui est ici ne m'a jamais appar-

tenu. 
D. Comment le linge de Blétry était-il marqué?—R 

Blétry avait du linge avec toutes sortes de marquas. 

D. N'en avait-il pas notamment avec les initiales B. G. 

Or, ces initiales se trouvent sur les deux mouchoirs trou 

vés sur le cadavre, l'un à la station de Fegersheim, et 

l'autre dans le chemin creux près de Pfastadt ? — R. Je 

ne sais pas. 
On représente à l'accusée les mouchoirs marqués B. G., 

qu'elles ne reconnaît pas pour avoir appartenu à Blétry. 

Uu juré : L'accusée n'aurait-elle pas acheté à Montbé 

liard une malle à peu près semblable à celle qui est re-

présentée? 
M. le président : Le marchand qui l'a vendue sera en-

tendu. 
M' Koch, l'un des défenseurs : La facture du marchand 

figure dans les pièces de l'instruction. 

Interrogatoire de Blétry. 

M. le président : Blétry, vous connaissez l'accusation 

portée contre vous. Le 10 juin 1843, un cadavre a été 

trouvé dans une malle à la station de Fegersheim. Plus 

tard, on a découvert dans un chemin creux près de Pfas-

tadt les jambes d'une femme. Il a été constaté que cette 

femme était morte victime d'un assassinat. Vous êtes ac-

cusé d'être l'un des auteurs de ce crime. Qu'avez-vous à 

répondre ? 
Blétry : Je ne sais pas à quelle question M. le président 

me demande de répoudre. 
M. le président : Je vous ai dit quelle était l'accusation 

portée contre vous. 
Blétry : L'acusation portée contre moi est une accusa-

tion erronée sur tous les points. Depuis deux ans que je 

suis en prison, j'ai été en butte à toutes les accusations ; 

j'ai vu toutes mes actions attaquées, mes intentions les 

plus innocentes calomniées et méconnues; les actes les 

plus purs de ma vie ont été tournés contre moi. Je ne suis 

pas coupable, ma conscience est en repos. 

D. Comment expliquez-vous l'existence des taches de 

sang qui ont été constatées dans votre maison sur le plan-

cher, les lambris, les tapisseries, le canapéde la chambre 

où le crime paraît avoir été commis?— R. J'ignore com-

ment il se fait que des taches de sang se soient trouvées 

dans une des chambres de ma maison. Quelles que soient 

les taches de sang qu'on ait pu reconnaître, j'en suis ré-

pondant, car jamais je n'ai répandu de sang coupable. Ce 

sang qu'on a trouvé a été répandu dans des circonstances 

faciles à expliquer. J'ai eu souvent des maux de gorge, 

auxquels je suis très sujet, et j'ai mis souvent des sang-

sues, indépendamment de maux hémorroïdaux qui, com-

me on le sait, entraînent des écoulemens de sang; mais 

jamais, je le jure, je n'ai répandu de sang coupable. 

D. Comment expliquez-vous la disparition d'une dame 

qui a été vue chez vous le 3 juin dans la soirée? — R. Je 

n'ai pas vu cette dame. 
D. On a vu sortant de Mulhouse, et se dirigeant vers 

votre maison, une dame étrangère, qui demandait le 

chemin pour aller chez vous. La vue de cette dame a 

frappé plusieurs témoins, qui ont donné son signalement. 

C'était une dame vêtue d'une robe bleu foncé, portant un 

chapeau avec un voile noir. On a remarqué que cette da-

me avait une très belle ch&îne en or. et que sa mise an-

nonçait de l'élégance. L'insistance de cette dame à de-

mander votre maison est une charge grave contre vous. — 

R. Il ne m'est pas possible, pas plus qu'à vous, Mon-

sieur le président, d'empêcher de prononcer mon nom. 

Je ne peux empêcher personne de me demander. 

D. Ainsi vous n'avez pas vu de dame noire dans la 

soirée du 3 juin? — R. On a assigné quarante-neuf da-

mes noires, je n en ai vu aucune. 

D. Les témoins entendus dans l'instruction ont déclaré 

qu'ils avaient vu cette dame se promener dans votre 

jardin? — R. Plusieurs dames ont pu se promener non 

pas dans mon jardin, mais dans celui de mon voisin, qui 

est ouvert. Ce jardin est cultivé. Un jour j'ai appris que 

des personnes y avaient cueilli des fleurs. J'ai grondé de 

ce qu 'on s'était permis cette action, mais cela est arrivé à 

des époques et à des jours d.fterens de ceux qui ont été 

iudiqués dans l'accusation. 

M. le président : Les personnes que '--ous avez dési-

gnées comme étant celles qui auraient été vues dans vo-

tre maison et votre jardin, n'avaient aucun rapport avec 

le signalement donné par les témoins, qui d'ailleurs n'ont 

reconnu aucune de ces personnes comme étant la dame 

vêtue de noir qui, le 3 juin, dans la soirée, a demandé 

plusieurs fois votre demeure, en sortant de Mulhouse, sur 

la route d'Altkirch. Cette dame, sans parler de son cos-

tume, était d'ailleurs reconnaissable, car elle avait à la 

joue une verrue très apparente qui s'est retrouvée sur la 

tête du cadavre trouvé dans une malle à la station de Fe-

gersheim. 
Blétry : Monsieur le président, il ne serait pas impos-

sible que la dame... 
M. le président : Répondez à mes questions sans faire 

de phrases ni d'hypothèses. 

Blétry : Je réponds que je n'ai pas vu de dame noire 

D. La femme Lacour, qui habite une mansarde de votre 

maison, prétend avoir entendu partir de la chambre où 

était le canapé un cri plus ou moins étouffé, plus ou moins 

aigu, suivi bientôt après d'un bruit semblable à celui de 

la chute d'un corps? — R. Je ne nie rien; je dis la vérité. 

La femme Lacour n'a pas pu entendre pousser un cri; j'ai 

seulement appelé assez fort : « Françoise. » J'étais alors 

malade et couché. Quant au bruit, il a dû se produire 

quand j'ai brisé une brique avec laquelle je voulais faire 

un paquet renfermant une lettre qui devait partir par la 

diligence de Besançon. Je venais de recevoir un acte qui 

m'avait été signifié tardivement à dessein. J'étais très 

pressé; je n'avais eu que le temps d'écrire quelques notes, 

et il me fallait un paquet pour contenir la lettre que j'a-

dressais à mon frère à Montbéliard, et dans laquelle je lui 

demandais conseil. L'acte qui m'avait été signifié était un 

jugement qui avait été surpris contre moi. Je ne savais 

pas que c'était un jugement définitif qui entraînait con-

tre moi la contrainte par corps. Quand j'ai eu écrit ma 

lettre, j'ai demandé une brique, car j'ai l'habitude, pour 

donner le poids légal de 1 kilogramme, de charger le pa-

quet renfermant une lettre d'un poids assez lourd. Com-

me la voiture part à la minute, à neuf heures du soir, je 

craignais d'être en retard. Françoise Lallemand m'a offert 

de porter elle-même le paquet à la voiture. Elle a ren-

contré en route M. Bailly, receveur de l'octroi, qui l'a 

accompagnée à Mulhouse et quand ils sont arrivésen ville 

la voiture allait partir : le conducteur donnait le coup de 

fouet. Ce qui prouve combien ma lettre à mon frère avait 

d'urgence, c'est que sa réponse ne s'est pas fait attendre. 

Je lui avais écrit le samedi soir, et sa réponse est arrivée 

le lundi pendant que j'étais à Bâle avec Françoise Lalle-

mand. 

D. Vous avez, il n'y a pas longtemps, écrit une lettre 

qui est dans les pièces, et dans laquelle vous tentiez d'ex-

pliquer le cri et le bruit entendu par la femme Lacour. li 

est bien extraordinaire que lorsque vous étiez appelé à 

repousser une charge aussi grave, vous n'ayiez pas songé 

à donner cette explication d'une brique que vous auriez 

cassée.—R. Monsieur le président, il y a plus de mille cir-

constances de cette affaire qui ne me sont pas encore ve-

nues à l'esprit, et ce ne sont que les circonstances qui me 

les suggèrent. 

D. Vous avez dit tout -à-l'heure que vous étiez malade 

et couché? — R. J'étais couché sur mon lit ; j'étais souf-

frant depuis le 31 mai. 

D. Cet acte n'avait rien de tellement pressant qu'il 

vous fût impossible d'attendre les conseils de votre frère. 

— R. M. le président, quand on est placé sous le poids 

de cinq à six prises de corps, quand on est à la veille de 

voir sa faillite déclarée, la moindre circonstance judiciaire 

suffit pour donner de la crainte. Telle était ma position. 

Le créancier qui m'avait fait signifier cet acte m'avait 

donné des preuves d'une haine que je redoutais; cette si-

gnification m'avait épouvanté. Je vous ai dit que|c'était la 

signification d'un jugement définitif, et vingt-quatre heures 

après cette signification on pouvait venir me saisir. Cet 

acte m'avait été signifié le samedi soir, parce que je ne 

pouvais rien faire le dimanche pour en arrêter l'effet, et 

on avait choisi le soir pour me le signifier, à l'instant où 

l'on ne pouvait plus lire. Je ne pouvais former opposi-

tion à cet acte que le lundi . 

D. Cette signification n'entraînait pas la contrainte par 

corps? — R. Mais elle entraînait la saisie de mes meu-

bles. Ce qui prouve l'urgence, c'est que j'ai reçu le lundi 

une réponse de mon frère à ma lettre du samedi. 

D. C'est précisément de la non-reproduction de la ré-

ponse de votre frère que l'accusation s'empare contre 

vous. — R. La réponse a été aussi laconique que le billet 

que j'avais adressé. Cette réponse et l'acte qni s'y ratta-

chait ont été saisis par le parquet d'Altkirch, et m'ont été 

représentés lors de mon premier interrogatoire : on doit 

les retrouver. 

D. On a remarqué que dans la journée du 4 juin vous 

paraissiez triste, et que vous étiez dans une situation d'es-

prit extraordinaire. — R Cela n'est pas étonnant. Le V, 

le 2 et le 3 juin, j'ai été constamment malade ; j'avais de 

violens maux de gorge , ainsi que cela m'est arrivé sou-

vent. J'avais des étourdissemens , et plusieurs fois j'avais 

été obligé auparavant de me faire mettre des sangsues : 

on n'a pas dû trouver étonnant de ne pas me voir gai. 

L'acte qui m'avait été signifié ne me faisait pas plaisir , 

croyez- le bien ; cet acte n'entraînait pas la contrainte par 

corps comme je l'avais pensés; mais eDfin, avec cet acte , 

on pouvait me saisir dans mes meubles ; et, si on avait 

saisi mon mobilier, mes autres créanciers auraient déclaré 

ma faillite. Voilà, je crois, un motif plus qu'urgent, et qui 

prouve que je ne devais pas être gai. 

D. L'acte, qui vous a été signifié le samedi soir vous 

a-t-il été signifié à vous-même?—R. Oui; l 'huissier qui l'a 

signifié n'est pis entré ; il est resté dehors, et il m'a passé 

l'acte par la fenêtre. Cela est arrivé précisément au dé-

part de Fisson. Il était alors sept heures et demie. 

D. Pourquoi vous êtes-vous couché avant de faire 

votre paquet , puisque vous pensiez que cet acte était si 

pressant? — R Nonobstant ma maladie , je me couchais 

tout habillé, et je gardais toujours mon pantalon de mol-

leton. 

D. Qu'avez-vous à dire sur le fait des initiales B. G., 

trouvées sur les deux mouchoirs qui enveloppaient les 

deux parties du cadavre, trouvées à la station de Fegers-

heim et dans le chemin près de Pfastadt? — R. Il y a 

six cents personnes que je puis citer qui portent les ini-

tiales B. G. 

M. le président : Il y en a dans le monde peut-être un 

plus grand nombre t 

Blétry : J'ai réuni six cents noms de personnes qui ont 

les initiales B. G. Si ces initiales tont un motif de crime, 

les personnes que je puis citer sont aussi coupables que 

moi. . , • 
On représente à l'accusé le linge qui se trouve dans les 

pièces de conviction. Il dit qu'il ne connaît pas bien son 

linge, et que jamais il ne s'en est mêlé. 

M. le président : Messieurs les jurés savent que la mère 

de l'accusé se nommait Gœtz ; ce qui explique pourquoi 

le linge porte pour marque les initiales B. G. 

D. Plusieurs témoins ont déclaré avoir reconnu la fille 

Dinicher et Fritz, soit dans un char-à-bancs attelé d'un 

cheval blanc, et qui contenait la malle, soit porteur de la 

malle qui a été déposée à la station de Dornach? — R. 

Cela n'est pasposs'ble. Mlle Françoise Lallemand est partie 

le matin pour Bàle. La femme Dinicher n'a pas quitté 

la maison, ainsi que Fritz; moi je n'ai quitté lamaisonque 

pour aller à Bâle. 
D. Comment expliquez-vous les démarches que vous 

avez fait faire à Fisson, en lui recommandant de prendre 

les clés, et de les disperser? L'accusation prétend que par-

mi ces clés se trouvait celle de la malle renfermant le ca-

davre de la victime? — R. Quand j'ai prié Fisson de me 

rendre ce service, c'était pour que Galisser ne fût pas 

molesté. Je ne croyais pas rester deux ans en prison. 

Mlle Françoise Lallemand avait 200 fr. en or, ce que j'a-

vais ignoré, et j'ai dit à Fisson de me faire le plaisir de 

les rapporter, parce que Mlle Lallemand craignait que son 

or fût volé, comme déjà on lui avait pris partie de 100 fr. 

en argent qu'elle avait. 
D. L'accusation trouve étonnant que la fille Lallemand 

ait eu 100 francs en argent et 200 francs en or, quand 

vous étiez à ce moment dans le dénûment le plus complet. 

Dans l'état de vos relations avec Française Lallemand, 

vous auriez pu vous croire autorisé à vous servir de ces 

sommes. — R. Je ne savais pas que Françoise Lallemand 

eût cet argent, et je n'ai pas pour habitude de vérifier 

les effets des personnes étrangères 
D. La fille Lallemand, dans son interrogatoire, a dé-

claré que vous aviez quelquefois chaugé l'argent qu'elle 

avait contre de l'or. Vous avez prétendu au contraire, à 

plusieurs reprises, dans l'instruction, que vous lui aviez 

teint basané. Cet homme est revenu plusieurs foie i ^ 

pas vu. 1S ' Je ne p
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et que c'était de la chair, j'ai cru que c'était un enf lln 8 R 

veau-né qui avait été abandonné. Sacré-matin ' ain t nou -

moin. (Ce juron, prononcé en allemand, excite ,m w -
hilarité.) Sacré-mâtin! que cela sent mauvais ! nT 6ran d

e 

écrié. C'est alors que nous sommes allés chez le m ' SUis ') e 

lui faire part de notre découverte. Il était cina h e n re p°ir 
mie du matin. * 4 BUres « de . 

M. Gabriel Tourdes, docteur en médecine, p
ro

f 

de médecine légale à la Faculté de Slrasbour S€u f 

compte de l'autopsie. La déposition du savant ren ^ 

seur, qui s'exprime avec une clarté parfaite et un̂ l. • 

heureux d'expressions, reproduit en d'autres te ° 

rapport, dont voici l'analyse et les conclusions • riIles 'e 

Procès verbal de la levée du cadavre. — lo Ei
a

m 
caisse, des vètememens et linges ; n la 

Une large mare de sang couvre une des extrémité 
plancher de la caisse, elle occupe environ le quart d du 

surface du plancher. Les vêtemens et le "linee-Ton' ?* la 

en : 5 ons 'stent 

1. Une jupe un drap de lit marqué aux lettres E s T 

avec le chiffre 6 ; a »T, 

2» Une chemise en toile, dont le bras et le <W,>„. 
fendus ; vant sont 

3° Un serre-tète, un mouchoir marqué B G un more 

paille tressée un ruban violet long, une 'chemisette^/9 

morceaux d étoffes de différentes couleurs. ' es 

Examen, du cadavre. — La putréfaction est beaucoun i 
avancée à la partie supérieure du corps qu'à la paatie • r 
rieure; la tête, le cou et la poitrine sont d'un vert fnn„l" i 

voyageais 

'ai 

pas dit que je changeais toujours mon argent contre de 

l'or. U n'y a pas là de contradiction 

M. leprésident : A l'époque du 3 juin, vous étiez dans 

un état complet de pénurie ; vous achetiez du bois par 

provision de quatre à cinq sous. Vous étiez tellement dé-

nué au moment du crime, que vous n'aviez plus que sept 

sous. Après le crime, au contraire, on voit l'aisance suc-

céder chez vous à la misère ; vous faites des dépenses, 

vous allez à Bâle, vous achetez une enseigne, et vous fai-

tes d'autres acquisitions. Pourquoi avez-vous fait des 

courses, des voyages, sans but, sans utilité constatée? Ex-

pliquez le changement qui s'est fait tout à coup dans votre 

position. 

Blétry : Je suis négociant; toutes mes opérations sont 

consignées sur mon livre-journal, sur mon brouillard. 

Ce qu'a dit la femme Lacour est entièrement faux. Je 

n'étais pas dans le dénûment, comme on l'a dit. Si je n'é-

tais pas un homme d'honneur, si je n'avais pas inspiré 

confiance à mes créanciers , je ne posséderais pas encore 

une masse de 138,000 fr.. (Sourires d'incrédulité.) Cette 

masse est bien à moi, puisque ma faillite n'a pas été 

déclarée. Parmi 80 créanciers, il n'y en a eu qu'un, un 

seul, qui m'a poursuivi avec haine ; tous les autres ont 

pris part à mon malheur. Avec 138,000 fr. de créances, 

je crois que je n'étais pas un homme dénué de ressour-

ces. (De nouvelles marques de doute accueillent cette par-

tie de ta réponse de l'accusé, faite d'un ton vantard et 

assuré.) 
D. N'y a-t-il pas contestation entre vous et le créan-

cier dont vous avez parlé? — R. Il n'y a plus qu'une 

contestation ; il y a une protestation qui se trouve en-

tre les mains de M, le procureur du Roi d'Altkirch. 

M. Wenger, interprète, fait la traduction en allemand 

de l'interrogatoire de Blétry. 
Blétry invoque un alibi, et prétend qu'il n'a pas quitté 

le Val-Dieu (arrondissèment de Belfort, à environ 6 lieues 

de Mulhouse) depuis le 7 jusqu'au 12 juin. 

M. leprésident : Mais vous avez été positivement re-

connu comme ayant été vu loin du Val-Dieu à l'époque 

dont vous parlez. On vous a reconnu comme ayant été 

vu aux environs de Schlestadt. 

Blétry : Mais alors il faudrait donc que je fasse ubi-

quiste. (L'accusé prononce ce mot avec un ton de satis-

faction marquée.) 

D.Comment expliquez-vous la reconnaissance d'un témoin 

qui vous aurait vu près de Schlestadt? — R. J'ai auguré, 

je puis me tromper, que l'inimitié de M. Steingel contre 

moi a pu exciter ce témoignage. Je 

ne veux pas incriminer. 

n en suis pas sur; je 

U 
percées. 

Un juré : Le 5 juin, on a reçu chez Blétry une réponse 

à la lettre de Blétry du 3 ; cette réponse était à l'adresse de 

Françoise Lallemand. Pourquoi Françoise Lallemand, des-

tinataire de ce paquet, n'a-t-elle pas jugé à propos de 

l'ouvrir? Pourquoi n'en a-t-elle pas pris connaissance, 

et l 'a-t-elle remis à Blétry, puisqu'il était à son adresse? 

Blétry : C'est justement, Messieurs les jurés, ce qui éta-

blit encore la vérité de ce [que j'ai dit sur mes crain-

tes de poursuites de contrainte par corps. Afin qu'on igno-

rât à Mulhouse ma présence chez moi, je faisais adres-

ser mes lettres à Mile Françoise' Lallemand ; mais Mlle 

Lallemand ne les ouvrait pas, et me les remettait sans en 

prendre connaissance. C't-st ce qui vient corroborer ce 

que j'ai d* jà eu l'honneur de vous dire. 

Blétry a soutenu son interrogatoire avec une graHde 
présence d'esprit et une fermeté remarquable. 

M. le président fait connaître aux quatre accusés les in-

terrogatoires séparés de chacun d'eux, et constate qu'il 

n'y a eu daus leurs réponses aucune contradiction. 

Audition des témoins. 

M. Teichmann, receveur au chemin de fer, à Fegersheim: 
Le 5 juin, il srriva, le soir, une caisse que personne ne ré-
clama. Je la fis transporter dans l'intérieur de la station par 
le garde, qui la trouva fort lourde. Je ne pus pas déchiffrer 
le nom du lieu d'où elle était venue, parce qu'il était en 
partie effacé. En la soulevant, il en sortit une matière: cela 
ne sentait pas bon ; je crus que c'étaient des couleurs de 
peintre en batimens. C'étaitle lundi delà Pentecôte que nous 
avions reçu la caisse ; le samedi matin elle senta.t très fort. 

Un monsieur qui est percepteur à Strasbourg vint à la sta-
tion ; il trouva que c'était une odeur de cadavre, et nous con-
seilla d'aller chercher le juge de paix. M. Huder, l'ancien 
notaire de Fegersheim, nous fit la même observation. Comme 
j'objectais que la caisse était trop petite pour contenir le 
corps d'une grande personne, et trop lourde pour que ce fût 
un enfant, M. Huder me dit: « Peut-être a-t-on ajouté des 
pierres. » Le juge de paix venu, on se mit en devoir d'ou-
vrir la caisse. Uu douanier coupa la corde, et força le ca-
denas. O.i vit d'abord quelque ehose de blanc, c'était un 
drap ; mais le douanier aperçut à l'instant des Jcheveux, et 
nous dit : « C'est une femme ! » Le juge de paix fit refermer 
la caisse. 

On représente au témoin la caisse , qu'il reconnaît. Il y 
avait écrit au crayon : de Dornach à Fegersheim. 

M. Teichmann: Mon garde-convoi m'a di V qu'il avait vu 
rôder à la station un homme vêtu d'une rfedingote de ve-
lours, pantalon bleu et casquette ; il était fort et trapu, d'un 

- un vert foncé 
face est petite, les oreilles sont verdâtres et non 

l'épiderme de toute la face se détache facilement * 
La bouche' est de grandeur moyenne, les mâchoires, 

presque entièrement dégarnies de dents; on distingue a ,T 
de la joue droite une petite excroissance. s 

Les bras sont assez grêles, les mains sont petites • leur ! : 
derme n'est ni calleux, ni durci, les doigts sont effilés PI" 

portent pas de traces de bagues; les ongles, coupés court \Z 
bord libre est noirci. leur 

Désarticulations des jambes. — Les deux jambes ont M 

séparées des cuisses dans l'articulation des genoux. H n 'I 
te aux deux cuisses aucune rétraction musculaire ' 

Plaie du cou.— Une plaie d'une grande étendue oecuno 1» 

partie inférieure et antérieure du cou. Le bord supérieur d 
cette plaie est long de 0,18 c, sans hachure, coupé nett? 

ment, le premier anneau de la trachée nettement séoaré dû 
second; la plaie ne s'arrête qu'à la colonne vertébrale au'ellÀ 
entame. H la 

Ouverture du corps. — L'estomac est vide, rougeàtre à 

l'intérieur; les intestins grêles renferment une petite quantité 
de mucosités jaunâtres et rouge&tres. 

Appréciation des fuits. — Les faits qui précèdent doivent 
être appréciés sur tous les points de vue suivans : 

Identité de la femme; causes de la mort; époque de la 
mort. 

Quelques uns des vêtemens semblent indiquer l'aisance 
d'autres la mis-ère. ' 

Age, quarante à cinquante ans, oreilles non percées, point 
de traces de bagues. Les jambes trouvées à Pfastadt, appar-
tiennent au cadavre. 

Cause de la mort. — La blessure a été faite pendant la 
vie ; la rétraction musculaire, l'abondance de l'hémorrhagie 
le développement plus avancé de la putréfaction à la région 
qu'elle occupe, l'absence de toute autre cause de mort en 
donnent la preuve. 

M. le docteur conclut à l'audience de la manière sui-

vante : 

La blessure du cou a été faite pendant la vie; la rétrac-
tion musculaire, l'abondance de l'hémorrhagie, le dévelop-
pement plus avancé de la putréfaction à la région qu'elle oc-
cupe, l'absence de toute autre cause, en donnent une preuve 
certaine. La blessure est la cause de. la mort. La mon a dû 
être immédiate. Les deux carotides ont été divisées de façon 
a déterminer une hémorrhagie foudroyante. 

La mort est le résultat d'un assassinat ; les circonstances 
du fait, la situation et la direction de la blessure le démon-
trent. La blessure a été faite à l'aide d'un instrument tran-
chant; elle a été faite d'un seul coup, porté d'une main su-
ré, et avec beaucoup de force. La viotime n'a pu pousser m 
seul cri ; la trachée-artère ' a été entièrement divisée, il 
n'existe aucune trace de lutte, aucune contusion ou plaie in-
diquant qu'il y eût eu résistance. 

H est vraisemblable que cette femme a été surprise pen-
dant son sommeil. L'absence de traces de lutte, le siège de 
la plaie à la base du cou, la précision avec laquelte elle a 
été faite d'un seul coup, la grande quautité de sang qui s'est 
écoulé directement en arrière sur le bonnet et la chemise, 
donnent quelque poids à cette supposition. 

Si la femme était éveillée, il est vraisemblable que deux 
personnes au moins ont pris part à l'assassinat : l'une de-
vait la tenir, tandis que l'autre la frappait, à moins d'une 
très grande disproportion de force ou d'une syncope produite 
par la terreur. Il est bien difficile d'admettre que, la victime 
étant éveillée et se débattant, une seule personne ait pu lui 
faire cette blessure, avec précision, d'un seul coup, dans 
une direction presque transversale, et à une faible distance 
du sternum. 

La désarticulation des jambes a été opérée après la mort 
uniquement dans le but de faire tenir le cadavre dans la 
caisse. Cette désarticulation a été faite d'une manière irré-
gulière, différente pour chaque jambe, avec un instrument 
très tranchant. 

D'après l'état de décomposition du corps, la température 

et l'humidité de l'air du mois de juin, le fait du transport, 
qui accélère la putréfaction, je pense que la mort datait desix 

s, et qu'ainsi le crime a dû être commis du 2 au 3 

Il la 

à dix jours, 
juin 1843, 

On représente à M. Tourdes la tête du cadavre, 

reconnaît comme étant celle qu'il a examinée. 

M. le président, à M. Tourdes : On a remarqué sur cette 
tête trois légères incisions qui n'avaient pas été constatées 
dans votre rapport ? 

M. Tturdes : Nous avons procédé à notre examen avec J» 

plus grand soin; mais, malgré nos précautions, il est
 P

oss
'' 

ble que dans les maniemens et remaniemens que cette tète 

subis, ces accideng qui sont signalés se soient produits.,^ 
lésions peuvent encore s'expliquer par les transports du c 

davre d 'un lieu à un autre. .
 oJ 

D. Vous avez dit, monsieur, que l'un des signes V^.l
 ïl} 

décidaient à conclure que la blessure du cou avait été i» 

pendant la vie, c'est que vous aviez constaté une retrac: 
musculaire; une pareille incision faite sur un cadavre aur 
elle pu produire la rétraction musculaire que vous avez c -
tatée? —R. Non, Monsieur. Dans l'état de cadavre, n 
peut vas y avoir de rétraction musculaire. ju 

D. N'avez-vous pas été conduit à penser, par l'exame , 
cadavre , que la victime appartenait à la classa du Peu ^

ceî 
— R. Le cadavre présentait des élémeus de conjectures 
contradictoires sur h condition de la victime. Amsi, i» ^ 
velure était belle et abondante, mais la bouche était d » 
éiat déplorable ; les dents étaient presque toutes deir 

les mains étaient assez délicates. „
03S

i' 
D. Les ongles n'étaient-ils pas en deuil?— R- 1 ' es "

s
jère 

ble que, dans l'état du cadavre, et par suite de la P° "
 nC

e 
qui s'était amassée, cette circonstance n'ait pas nrnp°. ;

eD
t 

qu'on semble y attacher ; mais les ongles des ni*ms ^ 
hoirs ; les ongles des pieds étaient en un très déploraD _ ̂  

0. Ainsi, monsieur, vous ne doutez pas que la cao ^ 
été le résultat d 'un assassinat?— R. Il n'y a pas deac- i 
mort a été indubitablement le résultat d'un crime.- vjc . 

M. le docteur Tourdes déclare qu'il est possible que ^ ̂  

time, surprise dans le sommeil , n'ait pas crié; m • ïj^e» 
s 'est réveillée, ne se fût-il écoulé qu'un instant, la «c 

dû nécessairement crier. . .
 u6l

 et 
M. Tourdes rend compte ensuite de l'analyse cll. im,"L 'd> 

de l'examen des linges et effets d'habillemens saisis ^ 

micile de Blétry, qui ont été faits par lui conjointeme ^ 

M. Cailliot, professeur de chimie et de tox ; cologie - *^ 

ces saisies se composent de trois colis : 
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m latérale du canapé : elle se composait de deux 
La

 partie latera
 re p[us larg6) entredeU
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1' Nous avons démonté les pièce», et nous avons pro 
montans. 
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t

e

é
";

eur
 présentait une coloration noire 

Juan* - , . , Poail f 

■tante 
statut 

e état-
n'a' 1 

et 
Le

 TDe"uerVaTe7rorndes"d8 même couleur ; l'eau dis-

P
,U

?'
 P

 les modifia nullement. Le montant de derrière of-

it" aussi quelque* petites taches noires, qui ne présentaient 
tillée ne les 

ussi ^- , 

8U
cun des caractères du sang 

deux planches présentaient à leur bord inférieur 5 petites 
• âVes, et à l'une de ses extrémités plusieurs peti-

, J'un brun foncé, un peu saillantes. Les taches noi-
îses en macération dans de l'eau distillée, se déta 

r* lre 'ït'sans colorer le liquide ; elles communiquaient promp-
C 'lâl6nt à l'alcool une couleur jaune; le résidu présentait les 
16 tè-es du cambouis. L-;s taches d'un brun foncé avaient 

CARAC
 ■ J' m vernis écaillé; elles donnaient une couleur jau-

l'eau distillée.Ces taches offraient quelques indices de 
j -csiect d'un vernis écaille; 
'Mreàl 'eau distillée.Ces ta 
i Présence du sang; mais il n'a point été possible de réunir 
de caractères suffisans pour en déterminer positivement la na-

tU
«>!'Une hache de tonnelier : elle n'offrait rien de partïcu-

V t- le fer était couvert d'une matière jaunâtre et brunâtre, 
vaDt tous les caractères physiques de la rouille. 

"j.Un morceau de lambris, long de 20 cent, et large de 0,4 

lt
 • ony remarquait dans un espace longde0,8 cent, et lar-

cel
 (j

e
 0,3 cent, une tache de couleur rouge brunâtre, et une 

*erie de' gouttelettes de même teinte. Il résulte des expériences 
e nous avons faites que ces taches sont formées par du 

'ans. Elles col°
r
aient l'eau distillée, comme la matière colo-

n nte'du sang; après la macération, il restait sur le bois une 
matière qui présentait tous les caractères- physiques et chi-

miques de la fibrine. N JUS n'avons pas reconnu le caractère 
fourni par la potasse sur la matière colorante. 

40 Trois morceaux de planches. I's offraient quelques taches 
jaunâtres formées par de la rouille aux points où se trou-
vaient des clous, et en outre quelques taches grisâtres. Ces 
taches ne présentent aucun des caractères du sang. 

Le deuxième colis se composait : 1° d'un buffet à deux 
battans. Les parties antérieure et postérieure des montans 
n'offraient aucun caractère particulier. Sur la planche mé-
diane on remarquait un certain nombre de taches brunâtres 
un peu saillantes; elles ne se dissolvaient point dans l 'alcool ; 
après une macération prolongée elles communiquaient à 

l 'eiu distillée une coloration jaunâtre. Un fragment de bois 
appartenant à une portion non tachée de la planche donnait 
aussi a l'eau distillée une teinte jaunâtre, mais moins fon-
cée. Examinées au microscope après la macération, les ta-
ches offraient des petits grumeaux noirâtres irréguliers. 

Lereborddece buffet présentait eu bas une teinte uni-
forme noirâtre, et des gouttelettes de même couleur, ellipti-
ques, sans saillie appréciable, qui coloraient très-légèrement 
l 'eau distillée et ne se sont point modifiées par la macération. 
On observait sur le même rebord huit ou dix taches d'une 
teinte rougeàtre, les unes comme essuyées, les autres comme 
gouttelettes. Au bout de vingt-quatre heures elles donnèrent 
à l 'eau distillée une teinte jaune. Il resta sur le bois de pe 
tits grumeaux rougeàtres qui ne sont évidens qu'au micro-
scope, et qui disparaissent sous l'action de la potasse. 

De ces faits nous avons conclu : 
1» Que les taches rougeàtres du rebord offrent quelques in 

dices de la présence du sang. Le reste du buffet n'offre au-
cune tache suspecte. 

2° Un coussin de velours vert. On y observait quelques 
taches grisâtres ou d'un vert pâle, non saillantes, résultant 
de la décoloration de l 'étoffe. Le coussin décousu n'offrait 
rian de particulier à ses deux enveloppes 

Le troisième colis renfermait deux pantalons en coutil. 
Ils présentaient quelques taches grisâtres et jaunâtres, n'ayant 
nullement l 'aspect du sang, ne colorant pas l'eau distillée 
après une macération de plusieurs jours. 

Après ces diverses opérations , nous nous sommes oc-
cupés de résoudre une question qui nous a été adressée. 
L'actiou du temps et celle de l'humidité ont-elles pu faire 
disparaître des taches de sang qu'il y a dix-sept mois au-
raient existé sur ces objets ? La seule humidité d'un apparte-
ment ne nous a pas paru une cause suffisante pour détruire 
des taches de sang. Ces taches ne sont pas hygrométriques 
L'action du temps ne détruit ce genre de taches qu'aves une 
grande lenteur. Leur conservation est presque indéfinie, 
Nous avons pensé que s'il y a dix-sept mois ces objets eus 
sent été tachés de sang, ces taches devraient y exister enco 
re, à moins qu'un lavage ne les ait fait disparaître. 

En résumé, M. Tourdes conclut, en disant : 
La tache du lambris présente, selon nous, tous les caractè-

res du sang, et doit être considérée comme formée par ce li 
quide. 

Les parties latérales du canapé et du buffet offrent de pe 
tites taches ayant quelques-uns des caractères du sang 

Il n'existe aucune trace de sang sur la hache, le coussin 
de velours, les morceaux de planches et les deux pantalons 

Si ces différens ebjets eussent présenté des traces de sang, 
ces tachps n'auraient pu disparaître par la seule action du 
temps ou de l'humidité. 

Sur la question de savoir si on peut empêcher le sang de 
couler, par une application de linges etde tampons, M. Tour 
des déclare quel'hémorrhagie n'a pu être arrêtée. La compres 
sion, si forte qu'on la suppose, ne pouvait la vaincre. Le sang 
a dû sortir en bouillonnant. 

M. le président : Quelle quantité de sang contient le corps 
humain ? 

M. Tourdes : C'est une questtion délicate à laquelle il est 
difficile de répondre. Mais on évalue la quantité du sang 
dans le corps de l'homme à environ douze livres, 

D. Le sang répandu u'a-t-il pas pu disparaître par l'action 
du lavage ? — R. Cela est possible ; le sang pénètre les tissus, 
mais ne les altère pas 

M« Baillet, l 'un des défenseurs, fait remarquer que lacham 
bru dans laquelle le crime aurait eu lieu, est une espèce de 
bouge très étroit, resserré encore par la canapé qui y était, 
et par différens meub'es ; si l'hémorrhagie constatée par les 
médecins avait eu lieu dans cette chambre, le sang eût jailli 
de tous côtés sur les parois. 

M. Vavocat-général : La pièce dont il s'agit peut avoir vingt 
. mètres carrés. 

Blétry: La maison, en totalité, peut avoir quarante pieds 
de longueur. 

Un juré: Quand une blessure est faite à la tête et au cou, 
tout le sang ne s'écoule pas : quelle est la quantité de sang 
qui a dû s'écouler? 

M. Tourdes : Sans doute, tout le sang ne s'écoule pas : la 
mort arrive, et interrompt la circulation. Il est tiès diffi-
cile de répondre à la question ; mais une blessure telle que 
celle qui a été constatée a dû faire perdre au moins trois ou 
quatre livres de sang. 

M* Koch: Je ferai observer que si la quantité de sang qui 
a ete répandu est de trois ou quatre livres, au moins, cela 
'&u en mesure de capacité deux litres de sang. Cela est énor-
me, et l'on a trouvé que des traces de sang imperceptibles. 

M. le président adresse à M. le docteur Tourdes de» 

*£?ges pour le zèle et la supériorité de science dont il a 

«'t preuve dans l'accomplissement de sa missiou. 
L audience est levée. 

Audience du 11 mars. 

A huit heures et demie l'audience est reprise au milieu 

es conversations que l'énergique accent de la langue al-

mande, qui domine ici, rend très bruyantes et très ex-

pressives. Blétry affecte un grand calme, et promène sur 

et l« V
 un regard où brille 1,1 viva

eité de l'imagination 
' ta torced un caractère qui s'est, dois toutes les cir-

Pr^n
 S Sa Vle

'
 monlré

 aventureux
 e

t entreprenant. 

lain. L' SS Lalleman(l est enveloppée d'un long châle de 
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Nous avons ensuite soumis à l'analyse deux bonnets de nuit 
tachés de sang. Ua troisième bonnet offrait aussi des taches 
de sang. 

On apporte au pied de la Cour des planches, des lam-

bris , des parois du canapé. Ces différens objets sont re-

présentés à M. Peurcelot, qui les reconnaît, et qui dé-

clare avoir constaté sur quelques uus de ce3 objets des 

traces de sang. 

Un juré : Les traces que vous avez remarquées, à défaut 
e caractères chimiques, en avaient, suivant vous, les carac-

tères physiques? 

M. Pourcelot : Oui. 
M. le président : Vous avez été encore plus affirmatif 

quand vous avez examiné une tache qui était à la hauteur 
de la rampe du canapé. 

M. Pourcelot : Oui, cette tache présentait les earactères 
physiques et chimiques du sang. 

Sur la demaude de M. l'avocat-général, il est donne lec-
ture des procès-verbaux des différentes expertises de M. le 
docteur Pourcelot. 

M. le président à Blétry : Vous avez entendu la déposition 
de M. le docteur Pourcelot; avtz-vous quelque chose à dire? 

Blétry : Oui, Monsieur le président. Aux premiers débats, 
j'ai dit que j'ignorais comment des traces de sang avaient pu 
être remarquées dans la chambre, au canapé. Depuis, tout 
s'est expliqué : Madeleine Lallemand, la sœur de Françoise, 
est venue dans la maison. Elle avait mal aux gencives, et 
elle s'y est fait appliquer des sangsues. Le canapé 
n'était pas placé alors comme il l'est aujourd'hui. C'est ainsi 
que le sang provenant de la bouche de Madeleine Lallemand 

produit la tache que l'on a remarquée ; mais je l'ignorais, 
car cette pièce n'était pas la mienne. 

D. Qu'avez-vous à dire sur la tache trouvée dans la cave ? 
— R. Toutes les eaux pluviales abondent dans cette partie 
de la cave; c'est là que j'avais fait du vinaigre, et on, sait qu'il 
renferme des matières végétales qui donnent des vers. C'est 
dans l'anqlo de la maisou que toutes les eaux pluviales et 
ménagères se répandaient. 

D. Qu'avez-vous à dire sur les taches trouvées sur le lin-
ge ? — R. Etant à Laroche, près de Belfort, j'ai eu pour maî-
tre de langue anglaise et française un professeur dénué de 
ressources. Il était obligé de faire une lessive de son linge 
presque tous les jours. Plus tard, quand ce linge a été tout 
à fait usé, j'en ai conservé quelques morceaux, parce que je 
suis peintre, et que je m'en servais pour nettoyer mes pin-
ceaux. Les vêtemens sur lesquels on a fait une expertise 
avaient, prétend-on, des traces de sang. Il est possible qu'on 
ait trouvé des traces de sang, mais non pas de sang humain. 
J'ai fait emploi de sang de bœuf pour le collage du vin ; mais 
jamais il n'y a eu de taches de sang sur mes vêtemens. 

M. ravocat-général : L'accusation n'entend pas insister sur 
ce point. 

M. I* président , à Françoise Lallemand : Qu'avez-vous à 
dire sur ce fait qu'on a trouvé une plaque de sang assez con-
sidérable sous le canapé ? 

La femme Lallemand : J'ai déjà dit que ma seeur était ma-
lade; elle s'est fait mettre des sangsues; ce sang ne prove-
nait que de ma soeur. 

Frits Weidembacher: Immédiatement après que les vête-
mens du professeur ont été brûlés , j'ai quitté la maison , et 
je n'y suis pas rentré. 

M. leprésident, à M. Tourdes: Voudriez vous bien résu-
mer la déposition de M. Pourcelot, et nous donner aussi vo-
tre explication? Cela ne peut rien avoir d'offensant pour M. 
Pourcelot. 

M. Tourdes : Dans la déposition de M. Pourcelot, il y a 
deux choses: la constatation de la présence du sang, et la 
distribution de ce sang. La constatation de la présence du 
sang en a démontré les vrais caractères; il y a la preuve, 
d'autre part, que le sang s'est répandu en gouttelettes. Pour 
le sang en mare, il peut avoir été répandu soit par suite 
d'une hémorrhagie abondante, soit par suite d'une perle, 
d'un saignement des gencives après une application de sang-
sues. Ces deux causes expliquent la présence du sang sous 
le canapé et sou rejaillissement en gouttelettes. Les diffé-
rentes hypothèses qui résultent des déclarations des accusés 
sont presque toutes admissibles; mais, quant à admettre 
le jaillissement par une effusion utérine, cela ne me semble 
pas possible. 

Une discussion s'engage entre M" Koch et M. l'avocat-gé-
néral sur la question de savoir si les fragmens de l'escalier 
qui ont été enlevés, et qui ne sont à vrai dire que des co-
peaux, portent des empreintes de sang. 

Me Yves : Nous désirerions savoir si la chemise trouvée sur 
le cadavre est bien celle de la victime? 

M. Tourdes : Il me paraît très vraisemblable que c'est bien 
la chemise que portait la victime au moment où la blessure 
a été faite, vu la grande quantité de sang que contenait cette 
chemise à la hauteur du cou. 

M. Rouetta, commissaire de police à Mulhouse, rend compte 
des circonstances qui ont suivi la découverte du cadavre et 
des visites domiciliaires faites chez Blétry. 

D. Vous avez remarqué un assez grand désordre dans la 
chambre de Blétry? — R. Les lits étaient dégarnis de leurs 
matelas. 

D. La fille Newschwander, qui a dit avoir vu Fritz passer 
avec la malle, a^t-elle une bonne moralité? — R. C'était 
une fille de mauvaise vie. 

M. U président : Fille Lallemand, savez-vous si la fille 
Newschwander est venue plusieurs fois dans la maison ? 

'F.-. Lallemand : Oui, j'aurais bien voulu la refuser; c'était 
une fille de mauvaise vie, mais dans une auberge il faut bien 
recevoir tout le monde. 

Madeleine Dinicher : J'ai vu une seule fois la fille Newsoh 
wander dans le cabaret. Elle était avec un voiturier. Cette 
fille était ivre, et elle a demandé de l'eau-de-vie que je lui 

I ai refusée. 
M. le président, à M. Rouetta : Quelle est la distance de la 

maison de Blétry à la station de Dornach ? — R. A peu près 
une demi-heure. 

D. En prenant le chemin de la porte Haute à Dornach 
combien faut-il? — R. Il faudrait une heure au moins. 

M. Baillet : C'est le 22 juin, dix jours après le transport 
de la malle, que M. Rouetta a fait la perquisition qui a fait 
reconnaître la lessive. 

Blétry : Je persiste à dire que je n'ai pas eu de traces de 
sang sur mes vêtemens. 

M. Ritter, juge de paix de Mulhouse, entre dans des dé-
tails sur le suicide d'un jeune étudiant en médecine à Stras 
bourg, nommé Jusseraud, et qu'on a pensé avoir été l'au-
teur du crime dont Blétry est accusé aujourd'hui. Cet étu 
diant en médecine était d'un caractère exalté et il avait 
donné des signes d'aléniation mentale ; on a cru que le re-
mords d'un crime l'avait poussé au suicide. U est à remar-
quer que Jusseraud s'est tué dans une auberge non loin de 
Pfastadt, auprès du chemin creux où ont été trouvées les 
jambes de la victime. 

M. Ritter a été appelé à faire différentes perquisitions 
dans la maison de Blétry. Il a trouvé à la cave une partie 
humide et dans laquelle il y avait des veis. Dans une au-
tre perquisition, il a découvert la présence du sang. 

Dans la chambre qu'habitait la domestique de Blétry, 011 

n'a remarqué aucune trace de sang. Une empreinte de main 
ensanglantée se voyait nettement sur la rampe de l'esca-
lier. 

M. le président, à Blétry : Deux circonstances importantes 
résultent de la déposition de M. Ritter. La première, c'est 
qu'il aurait remarqué l'empreinte d'une maiu ensanglantée 
sur l'escalier. 

Blétry : Il n'y a pas eu de traces de main ensanglantée; 
seulement j'ai eu de mauvaises cendres qui ont taché la les-
sive. 

D. La fille Madeleine Dinicher a été reconnue d'une ma-
nière précise à la station. —R. On s'est trompé. Il est impos 
sible qu'on ait vu la fille Madeleine Dinicher à Dornach, 
puisqu'elle n'a pas quitté la maison. 

Madeleine Dinicher : Je puis attester ma préserceà la mai-
son lu 5, de minute en minute. 

M. le président, à Blétry : Quand M. le juge de paix vous 
a dit que Madeleine avait été reconnue, n'avez-vous pas tenu 
ce propos : « Eh bien! qu'elle s'en tire. » 

Blétry : Je ne puis empêcher M. le juge de paix de faire 
uu récit inexact. 

M. le présidenl,a.u témoin : Monsieur le juge de paix.êtes-
vous bien sûr d'avoir entendu Blétry tenir ce propos? 

M. Ritttr, avec force s Je le jure. 

Blétry: VA moi, j'affirme aussi. 
M. le prèiident : Avez-vous quelques renseignemens do mo-

ralité à donner sur B ! étry ? 
le témoin : Je n'ai pas connu Blétry avant son arrestation. 

Le 28 mai, je me promenais devant la station, attendant ma 
femme. Ma femme est venue avec MM. Delley, Schultz et 
d'autres personnes. J'ai su plus tard qu'une de ces personnes 
était Blétiy, mais auparavant je ne l'avais jamais vu. 

D. Les accusés, à ce qu'il paraît, n'ont pas étésoumis à un 
secret bien rigoureux, car ou m'a rapporté certains faits sur 
lesquels il est bon de vous expliquer. — B. Oui, on a dit que 
MM. Schultz et Decker avaient bu dans la prison avec Bletry. 

M Yves : Monsieur le juge de paix sait-il si l'on a employé 
quelques moyens auprès de la filie Newschwander pour ame-
ner des révélations? Ne lui aurait-on pas remis une carte de 

sûreté et une somme de 23 francs? 
M. le président, à M. Bouetta : Bouetta, vous entendez ! 
M. Bouetta : Jamais on n'a donné de secours à cette fille. 

Elle a été-arrêtée nombre de fois depuis les dernières as-
sises. 

M. Ritter : J'ai entendu dire que cette fille avait reçu 20 
francs. 

M. le juge de. paix rend compte de cette circonstance qu'on 

aurait vu dans la soirée du 3 juin une dame bien mise, ayant 
un chapeau rose, se promenant dans le jardin de Blétry. A 
ce sujet on aurait dit à la dame Stengel : « Eh bien ! on dit 
qu'il n'y a jamais personne de bien dans la maison Blétry; 
voilà pourtant une dame bien mise. » 

Interrogé sur laquestion desavoir si une odeur cadavéri-
que s'exhalait dans les chambres ou dans les caves de la 
maison, M. lejuga de paix dit qu'une forte odeur cadavéri-
que sortait d'un angle de la cave. Le sol de la cave était sec, 
à l'exception d'un de ses coins. 

Ou montre à M. le juge de paix le plan en relief, se déta-
chant dans toutes ses parties, qui a été fait avec infinimet.tde 
soin et d'habileté par Blétry. L'accusé descend de son banc, 
s'approche de la table placée devant les jurés, et causant fa-
milièrement avec eux, et loin de tout gendarme, il fait avec 
clarté et en bons termes la description de la situation de la 
maison, de sa distribution intérieure, de la destination des 
localités. Il semble que ce soit un professeur d'architecture 
faisant une démonstration et donnant une leçoa à son audi-
toire. 

M. le président, qui dirige les impor.tans débats de cette 
affaire avec un ordre remarquable et une tolérance qui n'ex-
clut ni l'impartialité ni la dignité, s'aperçoit que la leçon de 
Blétry se prolonge outre mesure, et l'accusé, qu'entourait la 
foule, regagne son banc 

Roy, agent de police à Mulhouse, déclare qu'il a été dans 
e cabaret do la fille Lallemand postérieurement à la décou-

verte de la malle renfermant le cadavre, et antérieurement à 
l'arrestation des accusés. Il a bu dans ce cabaret; mais la fille 
Lallemand n'a pas voulu recevoir d'argent , et a dit qu'elle 
aimait voir la police. Cela a paru suspect au témoin , qui a 
envoyé chez Blétry une femme, la fille Newschwander, qui a 
reconnu Françoise, Lallemand comme étant une des femmes 
qui avaient été vues dans le char- a-bancs attelé d'un cheval 
blanc, qui aurait servi à transporter la malle renfermant le 
cadavre à la station de Dornach. 

M. le président, à Françoise Lallemand : Vous avez enten-
du les dépositions des témoins. Il en résulterait qu'on vous 
aurait reconnue dans la matinée du 5 juin, comme une des 
femmes qui, sur un char-à-banc attelé d'un cheval blanc, 
auraient transporté la malle à la station de Dornach. 

Françoise Lallemand : Dubiil prouvera que j'ai été chez 
M. Decker toute la matinée du S, avant mon départ pour 
Bâle. 

Fritz : Je n'ai pas conduit de char-à-bancs le 5. J'ai con 
duit uu char-à-banes, c'est vrai, mais c'est le mardi 6. 

Madeleine Dinicher, avec énergie : Je ne crains pas la po-
lice, je n'ai jamais été entre ses mains. Je ne relève que de 
Dieu, mon msître ; je n'ai pas même à le craindre ici, car il 
sait que ma conscience est pure. (Mouvement.) 

Fritz : 11 y a un malentendu. Le char-à-bancs dont on a 
parlé toujours a été conduit le mardi, et non le lundi. J'ai 
transporté des grains au marché de Mulhouse pour le compte 
de M. Schultz. (Fritz était employé chez M. Schultz, entre-
preneur de travaux publics.) 

Me Kuch fait remarquer qu'à chaque expertise nouvelle on 
a constaté la présence d objets nouveaux jusqu'alors ina-
perçus. 

M. leprésident : Le fait est malheureusement vrai. 

L'audience est suspendue à midi un quart. 

, Je me bornerai à déclarer faux celui auquel voua attri-

buez mon silence. Je ne demande pas et on ne me promet 

^ Être" quS ê aTx aussi que l'honorable maréchal 

Sébastian! ait tenu, relativement à moi , le propos que vous 

'"lin
1
 quart-d'heure après avoir lu l'article inséré dans le 

National, j'étais chez l'honorable maréchal. lima proteste 
n'avoir jamais prononcé de semblables paroles , et a hien 
voulu se mettre entièrement à ma disposition, si je le jugeais 

nécessaire, pour les démentir. 
» J'ose espérer de votre impartialité l'insertion de cette let-

tre dans un de vos plus prochains numéros. 

« Agréez, etc. 
» Marquis DE LANGLE. » 

Le National ne jugea pas à propos d'insérer cette let-

tre, et, le lendemain, il publia la note suivante : 

» M. de Langle, député, nous avait adressé une lettre pour 
rectifier un fait qu'il prétend inexact. Aujourd'hui, il nous 
fait sommation par huissier d'avoir à publier sa lettre. Nous 
n'avons jamais refusé de faire connaître les réclamations qui 
nous arrivent, et notre impartialité n'attend pas qu'on invo-
que la loi. Nous prévenons seulement M. de Langle que lors-
qu'on veutètre admis, il faut se présenter poliment. Quand il 
aura fait disparaître de sa missive des expressions inconve-
nantes, il nous trouvera disposés à la publier, sauf commen-

taire. » 

M. de Langle per&ista à vouloir que sa lettre fût insé-

rée en son entier, et, sur le refus du gérant, il déposa 

contre lui une plainte en diffamation, qu'il abandonna 

bientôt pour lui faire une seconde sommation d'avoir à 

insérer sa lettre. 

A cette seconde sommation, le National répondit par 

'article suivant : 

1 Au commencement de la discussion de l'adresse, M. de 
Langle s'était fait inscrire contre le projet. Bientôt il renonça 
à parler, et le National raconta ce qui se disait publique-
ment à la Chambre sur les motifs attribués à c-> silence. On 
avait prétendu que le ministère avait offert la préfecture de 
la Corse à ce député, et l'on prêtait à M. Sébastiani un mot 
fort dédaigneux à ce propos. M. de Langle nous écrivit une 
lettre pour démentir ces bruits, puis il nous a intenté un 
procès en diffamation ; aujourd'hui, enfin, nous recevons 
encore de lui un nouveau papier timbré dans lequel il se dé-
siste de ses prétentions à être diffamé, et nous requiert d'in-
sérer fa lettre. Nous le voulons bien, mais M. de Langle nour 
permettra de substituer des expressions polies à des mots 
qui ne l'étaient pas. 

Nous prendrons acte du reste publiquement du démenti 
qu'il adresse à ceux qui ont prétendu expliquer par des mo-
tifs purement personnels le silence qu'il a gardé après s'être 
fait inscrire contre la polit'que de M. Guizot. 

A la suite de cet article, le National publiait la lettre 

de M. de Langle, en y substituant les mots erroné et 

inexact au mot faux, deux fois employé dans la lettre 

autographe de M. de Langle. 

M. de Langle ne s'est pas tenu pour satisfait de cettr 

réparation, et sa plainte en refus d'insertion fut portée. 

M* Pinède a sostenu la plainte, et a conclu en 500 h . 

de dommages-intérêts. 

M' Jules Favre a présenté la défense de M. Delaroche, 

gérant du National. 

M. de Royer, avocat du Roi, a conclu contre M. Dela-

roche à l'application de la loi. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, a or-

donné l'insertion de la lettre de M. de Langle dans le 

journal le National, et a condamné le gérant, M. Dela-

roche, à 50 fr. d'amende et aux dépens. 

CHRONIQUE 

TRIBINAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« ch; mbro) 

Présidence de M. Lepelletier-d'Àulnay. 

Audience du 13 mars. 

REFUS JJ'IKSERTION. — L' AUTEUR DU Lys d'Evreux COHTRE 

LE GÉRANT DU Constitutionnel. — (Voir la Gazelle des 

Tribunaux du 6 mars. ) 

Le Tribunal a prononcé en ces termes dans cette af-

faire, dont nous avons publié les débats à la huitaine 

dernière : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 11 de la loi du 25 
mars 1822, toute personne nommée ou désignée dans un 
journal a le droit de répondre, et que la réponse doit être 
insérée toutes les fois qu'il existe un rapport entre elle et l'ar-
ticle qui l'a provoquée, sous la seule réserve qu'elle ne con-
tienne rien d'injurieux ou de contraire aux lois ; 

» Attendu que Loyau de Lacy, auteur du Lys d'Evreux, 
a été nommé, désigné et apprécié personnellement, à plusieurs 
reprises, dans le feuilleton du Constitutionnel du 27 janvier 
1843; 

» Attendu que si la critique sérieuse doit pouvoir s'exer-
cer librement, et si elle ne peut donner lieu que très diffici-
lement (aussi sévère qu'on la suppose) à des plaintes en diffa-
mations de nature à être accueillies par les Tribunaux, ce droit 

de critique, alors surtout qu'il s'appuie sur des citations et 
extraits inexacts, ne peut aller jusqu'à dépouiller celui qui 
en est l'objet du droit de réponse qui est consacré sans dis-
tinction par la loi, et n'est que l'exercice du droit naturel et 
légitime de défense ; 

» Attendu dès-lors que Loyau de Lacy est fondé, en droit et 
en fait, à réclamer l'insertion de sa réponse dans le Consti-
tutionnel ; 

» Qu'en ne satisfaisant pas à la sommation à lui faite le 
1 er février 1845, le gérant du Constitutionnel a contrevenu 
aux dispositions de l'article 11 do la loi du 25 mars 1822; 

» Faisant application de cet article, condamne Merruau, eu 
sa qualité de gérant du Constitutionnel, à 50 francs d'amende 
et aux dépens ; 

> Ordonne que dans les trois jours du présent jugement, 
il sera tenu d'insérer dans son journal la réponse dorns'agif, 
sinon, et faute par lui de ce faire dans ledit délai, et icelui 
passé, le condamne à payer 5 francs par chaque jour de 
retard. » , 

M. DE LANGLE, DÉPUTE, CONTRE le National. 

La plainte en refus d'insertion que nous avons annon-

cée il y a huit jours, portée par M. le marquis de Langle 

contre M. Delaroche, gérant du National, est revenue au-

jourd'hui à l'audience du Tribunal correctionnel (7 e ch.). 

L'article suivant, inséré daus/e National du 23 février, 

a donné naissance à ce procès. 

t On racontait hier à la Chambre, que la préfecture de la 
Corse avait été promise à M. le marquis de. Langle, qui s'é-
tait ins'-.rit contre le projet d'adresse et avait cependant gar-

dé le silence. Ce bruit a donné lieu à des conjectures de di-
verses natures, sur lesquelles le député de Qmmperlé croira 
sans doute devoir s'expliquer. On ajoute que h pacha de la 

Corse, M. maréchal Sëbastîani, a répondu : C'ost impossible, 
je ne veux pas de ce député. » 

Ce même jour M. 1 1 marquis do Langle écrivait la let-

te suivante au National : 

« 23 février 1845. 
» Je, trouve dans le National un article qui me concerne. 

Voici ma réponse : 
» Jd ne dois compte qu'à ceux de mes concitoyens qui 

I m'ont honoré de leur contiince, du motif qui m'a lait renon-
cer à parler dans la discussion du projet d'adresse. 
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— Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri-

bunaux des 13 et 20 décembre dernier des débats aux-

quels a donné lieu devant le Tribunal de police correc-

tionnelle l'accident arrivé le 21 j uillet sur le chemin de 

fer de la rive gauche. M. Petiet, ingénieur en chef, a seul 

fait appel du jugement qui l'a condamné à vingt jours de 
prison et à 100 francs d'amende. 

M. le conseiller Try a fait le rapport de l'affaire.. 

La Cour, après avoir entendu M' Bethmont pour l'ap-

pelant, et M. Ternaux, substitut du procureur-général, 

qui a conclu à la confirmation du jugement, a continué 
la cause à samedi pour prononcer arrêt. 

— La Cour d'assises, présidée par M. Chaubry, a con-

damné aujourd'hui un jeune homme, nommé Armand La-

croix, à trois années de prison, à raison des mauvais trai-

temens qu'il a fait subir, à plusieurs reprises, à la dame 

Lacroix sa mère, et à la veuve Lacroix sa grand'mère, 
pauvre vieille septuagénaire. 

Aux débats, les deux pauvres femmes, qui ont été vic-

times des brutalités da Lacroix, ont cherché à améliorer 

la position de l'accusé en simulant un défaut complet de 

mémoire. Par malheur pour ce dévouaient , qui s'expli-

que à merveille, elles avaient fait des déclarations formel-

les dans l'instruction, et, quand on les leur a rappelées, 
elles n'ont pu les méconnaître. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général Jal-

lon, et la défense présentée par M' Hervé deCliégoia. 

— On se rappelle l'affaire de diffamation jugée dans le 

mois de décembre dernier par la 7" chambre, entre M. 

Jules Lefévre, journaliste, et M. Mirecourt, artiste du 

théâtre de l'O iéon. Pendant les débats des paroles assez 

vives furent échangées entre plusieurs témoins, et M. le 

président dut user de son autorité pour les faire cesser. 

Pour deux de ces témoins, M. Alexandre Oelamarre et 

M. Re.y, les choses ne devaient pas en rester là. Le 5 fé-

vrier, dans le bureau des Batignollaises du cloître Saint-

Honoré, ces deux messieurs s'étant rencontrés, M. ûela-

marre fit des menaces à M. Rey, et sur le défi de ce 

dernier de les accomplir, il lui donna un soi?tïlet. 

S ir la plainte de M. R< y, traduit aujourd'hui en police 

correctionnelle, sous prévention d'injures et de violences 
M. Delamarre a fait défaut. 

Deux employés de l'administration des Batignollaises 

entendus comme témoins, ont confirmé les Mis de là 

plainte. M. Delamarre a été condamné par défaut à trois 

mois de prison, 50 fr. d'amende, et à payer à M. Roy la 

somme di- 500 fr. à titre de dommages-intérêts. Ce der-

nier a déclaré que cette somme serait versée par lui dans 
la caisse des artistes dramatiques, 

— Une question de contrefaçon était déférée aujour-

d'hui an Tribunal correctionnel (7" chambre), présidée 
par M. Salmon. 

Les sieurs Sigoier et Bray, libraires associé- ont 

acheté de M. Lacordaire le droit de publier les Conféren-

ces de ce prédicateur prêchées il y a quelques années 
daris l < gliso Notre-Dame. 

Uu éditeur, M. Matlet, avant même la publication du 

livre des Conférences, a publié une critique de cet ou-

vrage avec U texte entier des Conférences en r. gard de la 

critique. Le livre, édité par M. Mallet, a été imprimé par 
la maison Béthune et Pion. 

Sur la plainte en contrefaçon portée par MM. Sagnier 

et Bray, contre MM. Mallet, Béthune e.t Pion, l'affaire est 

venue aujourd'hui à l'audience. 

M" Etienne Blanc a soutenu la plainte et a conclu en 
deux millle francs dédommages-intérêts. 

>
 M' Crémieux, chargé de la défense des prévenus après 

s'être élevé à de hantes considérations sur le droit de la 

critique eu général, et tout particulièrement en matiera 
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religieuse, a soulenu que la demande rn dommages-inté-

rêts ne pouvait être fondée, l'ouvrage incriminé de con-

trelaçon ayant été saisi dans son entier dans les magasins 

des éditeurs ; sur les mille exemplaires de l'édition, neuf 

cent cinquante oot été saisis. 

M. de Royer, avocat du Roi , a soutenu que , quel que 

fût le droit de la critique , même en le coccédant plus 

large en matière religieuse, il ne pouvait jamais aller jus-

qu'à détruire le droit de propriété des auteurs, et à repro-

duire, sans leur sgrément , le texte entier de leurs ceu-

■vres; il a requis contre Mal'et l'application de la loi, et 

s en est rapporté à la prudence du Tribunal en ce qui 

concerne les imprimeurs Bé.hune et Pion , qu'il a consi-

dérés comme ayant agi de bonne foi en imprimant le li-

vre de Mallet. 

Le Tribunal , conformément à ces conclusions , a 

renvoyé Béthune et Pion des fins de la plainte, et 

a condsmné Mallet. à 16 fr. d'amende, 100 fr. de dom-

mages-intérêts, a ordonné la remise à Sagnier et à Bray 

des exemplaires saisis, et a autorisé l'insertion du dispo-

sitif du jugement dans deux journaux au choix des plai-

guans. 

— Une tentative d'assassinat suivie de suicide a répan-

du hier matin l'épouvante dans le quartier du faubourg 

Saint-Germain qui avoisine Saint-Sulpice. 

Un bit ur Jean B..., âgé de soixante-six a-:s, mais en-

core plein de force et d'énergie, avait conçu de violens 

sentimens de jalousie contre sa femme, plus jeune que lui 

de trente ans au moins. 

De fréquentes et vives discussions avaient lieu dans ce 

ménage, et plusieurs fois même le mari dans ses accès de 

jalousie s'était laissé emporter à exercer de graves sévices 

contre sa femme. Dans ces occasions, le commissaire dd 

police avait été appelé à rétablir, siuon la bonne intelli-

gence, du moins le calme entre les époux. 

Mais il y a quelques jours B... prétendit avoir été in-

formé d'un projet de fuite que sa femme aurait concerté 

avec un sieur Parent, qui, plus que tout autre, était l'ob-

jet de sa jalousie. Depuis ce moment il devint plus som-

bre; on l'entendit proférer des menaces contre sa femme, 

et il alla même jusqu'à se plaindre d'un vol de 250 francs 

qui aurait, disait-il, été commis à son préjudice, et dont 

îi l'accusait, elle ou ses prétendus complices. 

Hier matin, B.... qui est employé dans une imprimerie 

où il a l'habitude do se rendre au petit jour, se leva, et 

sortit comme d'ordinaire en laissant sa femme au lit. Mais 

dix minutes à peine s'étaient écoulées, qu'il rentra eu ou-

vrant la porte à l'aide d'une double clé. 

Sa femme , à demi endormie, se retourna au bruit 

qu'il faisait en s'avançant dans la chambre; mais aussi-

tôt, sisns lui adresser une parole et sans lui laisser le 

temps de faire le moindre mouvement, il lui déchargea 

à bout portant sur le visage un pistolet dont il était 

armé. 
Etourdie du coup, presque défaillante, la femme B... 

trouva cependant assez de force pour s'élancer hors du 

lit, et ouviîrla porte en criant : « Au secours ! » Elle se 

présenta alors dans la chambre d'une voisine qui avait 

ouvert sa porte au bruit de la détonation, et qui s'em-

pressa de la refermer et de la barricader intérieure-

ment. 

Cependant B..., éperdu, stupéfait en voyant sa victime 

lui échapper, et ayant fait quelques efforts pour enfoncer 

la porte de la voisine chez laquelle sa femme s'était réfu-

giée, rentra lui-môme dans son logement, où il s'enfer-

ma en entendant accourir le portier et les voisins. 

Bientôt arriva le commissaire de police, M. Cabuchet, 

accompagné d'un médecin, d'agens et de gardes munici-

paux requis au poste du marché Sa nt-Ge-rmin. 

Monté à l'appartement de B..., il le somme d'ouvrir 

au nom de la loi. — Je ne veux pas ouvrir, répondit B..., 

Qui êfes-vous pour -vouloir pénétrer chez moi? — Jesuis 

le commissaire de police, fut-il répondu ; ne reconnais-

sez-vous pas ma voix, vous qui êtes venu il y a quel-

ques jours encore m'entretenir de vosgikfs? — Ah ! oui, 

à présent je vous reconnais: attendez seulement une mi-

nute. 

À peine B... avait-il prononcé ces mots d'une voix cal-

me, qu'une seconde détonation se fit entendre. On -péné-

tra alors dans sa chambre, et on le trouva étendu sur le 

carreau, perdant une grande quantité de sang, et ne don-

nant aucun signe de connaissance. 

Ce malheureux s'était tiré un coup de pistolet sous le 

menton; mais soit que la charge ne fut pas assez forte, ou 

que B... n'eût pas laissé le moindre intervalle à l'air en-

tre l'orifice du canon de l'arme et la chair, la balle n'a-

vait pu traverser la tête et s'était logée dans le cerveau. 

Le commissaire de police se bâ a de le faire transpor-

ter à l'hôpital de la Charité, où il arriva dans un étal qui 

ne laisse aucune espérance. 

Pendant ce temps des secours efficaces étaient donnés à 

sa femme dans la chambre même de la voisine prèsde la-

quelle elle avait trouvé si opportunément asile. 
Deux chirurgiens et deux internes de la Clinique exa-

minèrent avec attention la plaie qui se trouvait à la tête, 

car toute la charge avait porté sur le front. Au centre 

d'une blessure large comme une pièce de 5 francs, on 

remarquait une place noirâtre qui semblait indiquer que 

la balle avait profondément pénétré. On fut donc unani-

mement d'avis de sonder avant tout la plaie, et de procéder 

à l'extraction de la balle. 
Mais qu'on juge de l'étonnement des hommes de l'art, 

lorsque, après avoir dégagé la plaie du sang qui en ca-

chait la forme et le volume, on reconnut que ce que l'on 

avait pris pour un trou n'était autre chose que la balle 

même du pistolet, qui c'était aplatie sur l'os frontal, 

comme il arrive lorsque l'on tire sur la plaque aux épreu-

ves ou aux jeux du tir! 
La dame B .., qui a reçu une forte commotion au cer-

veau, a été également transportée à la Charité. 

— C'était prématurément que l'on avait annoncé hier 

la mort du marchand de vins de la barrière de Sèvres, 

horriblement brûlé dans son lit. Aujourd'hui il donnait 

encore quelques signes d'existence. 

— Le beau soleil d'hier avait attiré au bois de Boulogne 

une foule de promeneurs ; la file des équipages, les pie.- ( 

tons et les cavaliers se pressaient surtout sur l'avenue de 

Longchamps, lorsque tout à coup un rassemblement con-

sidérable se forma sur la partie gauche du foutre qui abou-

tit au chemin de Madrid. 
Oa crut d'abord qu'il s'agissait seulement d une agglo-

mération de curieux qui se portaient sur le heu devenu 

la veille le théâtre d'une fatale rencontre ; mais bientôt on 

reconnut que ce n'était pas ce motif inconvenant qui atti-

rait la foule toujours croissante. Quelques promeneurs, 

attirés par le bruit d'une forte détonation d'arme aleu, 

venaient de trouver là, gisant dans une mare de sang, et 

déjà mort, un jeune gendarme revêtu de son umtorme, et 

qui venait de se faire sauter la cervelle à l'aide de sa ca-

rabine, encore fumante à côté de lui. 
Dans les vêtemens de ce malheureux on a trouve un 

écrit tracé do sa main, signé de son nom, Lerondeau, 

gendarme à pied en résidence à Versailles, écrit dans le-

quel il déclare qu'il se donne volontairement la mort, dé-

terminé à cet acte suprême par le regret qu'il épreuve 

de s'être vu infliger par un de ses supérieurs une puni-

tion de cinq jours de salie de police. 

Le gendarme Lerondeau, qui était noté au 

comme un excellent sujet, laisse de profonds rearets 
ses camarades et même chez ses chefs. "ez 

ERRATUM .— Une erreur de typographie qui s'est oV 

dans le bulletin de la chambre civile de la Cour de He 

tior. (V. la Gazette des Tribunaux du 12 mars) dénanf^V 
sens de l'arrêt intervenu sur la question d'affranchisse 

dont nous avons rendu compte. L'arrêt de la Cour roval"1 î' 
la Martinique, qui a été cassé, ne donnait pas à Cathe îi 
Léonard la qualité d'affranchie : au contraire, il l

u
j J, ." 1 ? 

cette qualité. Et la Cour suprême, en annulant cet a"'^" 

s'est prononcée en faveur de l'affranchissement. - Vt™j 

—Pour la rentrée da Mme Stoltz et la continuatiiônde?3 

buts de M. Gardoni, l'Opéra donnera ce soir Marie Stuart 

— Agrippine, tragédie de M. le le marquis de Laroche! 

cauld-Liancourt , a été reprise mercredi à l'Odéon avec'1 " 

succès justifié par la fidélité historique du sujet, la bs ^ 

du style, plusieurs situations vraiment dramatiques et 

par les efforts soutenus des artistes chargés des rôles pri 

paux. On annonce pour samedi la seconde repré8entati°
CI

~ 

qui sera suivie de la première du Chevalier de Pomp
OI1 

ton 

ne. 

heureuse idée qu'a eue l'éditeur Havard H 

iment la GALERIE NAPOLÉONIENNE , compose H 

— C'est un 
publier en ce moment „„...,..... 

50 magnifiques portraits en pied des princes, ministres 'eéné 

raux et hommes politiques de l'époque impériale, gravés s 
acier par les premiers artistes de Paris et de Londres d'Ur 

près les dessins d'isabey père, Eugène Lami et Louis David" 

Ou trouvera dans cette GALERIE , signalées par les détails | 

plus caractéristiques , accompagnées des anecdotes leVtjfo! 

authentiques, toutes ces figures chères à la France ; on iL 
trouvera sous leurs costumes, avec leurs paroles, leurs y

0
\J 

leurs habitudes. L'exsetitude dans la ressemblance desp
or

' 
traits, le talent éprouvé des peintres et des graveurs, do in

t 
ront à cette œuvre une importance sérieuse , une véritabl" 

valeur, et la placeront désormais, dans toutes les bibliothè
9 

ques, comme supplément indispensable des mémoires et des 

divers travaux historiques qui ont été publiés sur l'histoire 
du Consulat et de l'Empire. 

— Tous les musiciens et les amateurs voudront posséder 

les magnifiques primes de musique que la F RANCE MUSICALE 

donne pour rien jusqu'au 15 de ce mois aux abonnés de P
a

. 

ris, et jusqu'au 18 à ceux de la province. Rien n'est compa-

rable à ces belles publications, signées parles noms les pl
us 

illustres. Les cadeaux de la FR.VNC Ë MUSICALE tiennent du pro-

dige. Pour 24 fr, par an, ou a toute une bibliothèque musi-

cale, deux billets pour six concerts, un Dictionnaîré de mu-

sique, un journal tous les dimanches, ele. Après le 15, ou 
n 'accordera plus les mêmes avantages. (Voir aux Annonces.) 

 . -s —3ii.-'jwxa*Bcvm> 

CLOTURE SANS REMISE 

Le 15 de ce mois pour Paris et le 18 pour la province. 

MUSIQUE 
1 ACUITE-! 

Il es, arrivé un si «rand nombre d-abonnemens à la FRANCE KUSXOAXB ^'il vient d'être décid^ que ̂ ^ffi»^^"^ f t 
de ce mois pour Paris, etle 18 pour la province. Ainsi, en prenant un abonnemen , on ™evia ae • "L LAJBABRE, SCHUBERT, ADAM, THALBEHG; 
CHANTS DU PARADIS, album de chant 1845 inédit, renfermant douze- mélodies pu^H"Vr ^ÎAUMG PRUDENT, A LKAN, H HERZ, KOSELLEN 
CLAPissoiv,etc.;-2° l'AlBUM ROYA3.de piâno 1845, inédit, renfermant douze fantaisie ipw ™A™B^™

4
X' £E JUIF ERRANT et XÊ 

K AI.BRENNEH , BtmGMUiXER,elc.;-3° Le GAI.OF DE BRAVOURE, pour piano, par L. ̂ "f^"* . .X.« i« Balcon, de BOULANGER ; le Fils du 
HONGROIS, polka ;-5° 4 MÉLODIES: Un Baiser pour espoir, de DONIZETTI ; A toi, Marie, oe vooti. ,,00 « « > PRUDENT, BURGMUL-
Roi, de BAZIN - 6° XES PLAISIRS DE LA DANSE, vingt valses charmantes pour piano, par DOUBLE «• HE»£ p

ol
kas une Valse, un Galop, 

LER, ROSELLEN, A. ADAM, D OKIKTTI , etc.; - 7° XES CHARMES ̂  ̂ ^mlJfX^^\^\m^S 3,36 «^RIOS^ 
tout cela inédit; -8° DEUX BILLETS d'entrée pour SXX CONCERTS Le» l abonné i de ^m.c,e »™XaS de Chant ou de Piano gratis pendant 
TÉS MUSICALES. Enfin, tout abonné recevra gratis la FRANCE MUSICALE pendant un an et " £0™™

x
,

4

a
£ . u SroTince, 29 fr. 50 cent. Envoyer 

son année d'abonnement. - On s'abonne à la FRANCE MUSICALE, 6, rue Neuve-Saint-Marc, à Par.8, un an, 24 ir. , prov , 

un bon FRANCO sur Paris, et l'on reçoit de suite toutes les primes annoncées. 

A céder do suite, 

ÉTUDE D'HUISSIER , à quatre myriamé. 

très de Paris. 

S'adresser, de 2 4 5 heures, à M. Lieu 

louard, rue Neuve-Luxembourg, 57 , è Taris 

VARICES 
El autres maladies des membres. 

Soulagement prompt 

et quelquefois guérison par 

l'usage des BAS ÉLASTIQUES 

de LE PERDRIEL, 

Pharmacien, à Paris, 

ÏAUBOI'KG MONTMARTRE , 78. 

CENT. 

LA 

LIVRAISON, 
Contenant chacune 

UN BEAU PORTRAIT EN PIED 

gravé sur acier 

et une Notice biographique. 

Il par ailra uns livraison par semaine. 
La première paraîtra le 15 mars. 

En vente citez GUSTAVE BAVARD, éditeur, rue de» M»ttourin*-Salnt-Jacque8, n. S4. 

GALERIE NAPOLÉONIENNE , 
POUVAIT SEMVWM tt^^tSTRATIf^ A éùVÉ ÈMH OUVRAGES SUR 

XVHISTOIBE n CONSULAT s ut LUMPIBE 
50 

PORTRAITS 
EN 

Fortran» et Biographie de» Princes, Ministres et EXomnies politiques de l'Epoque impériale, p 

les renseignemens les plus autlientitgueB, Ce» Portraits sont ceux «e . Joséphine - Marie-Louise, 

Thiers,— Napoléon consul,— Napoléon empereur,— Joseph Napoléon, — Jérôme Napoléon, — Louis et Lucien Napoléon, — Murât, — Beau "Ornais, - £ _'
p din d

 roi 

-Alexandre, empereur de Russie, - François, empereur d'Autriche,- George 111 ,-Guillaume III, roi de Prusse - Bernadette - le ™ ûeMsw JcarnoL-Caslelereagh, 

d'Espagne -Ferdinand IV, roi de Naples-Pie VI,-Pie VII,—le prince d'Orange, roi actuel,-Bertuier,-Bertrand,-B^^ -PoniàlowskL-ducde 

Divoust,— Duroc,—duc d'Enghien,—Fouché,— Foi,—Junot,—Latines,— Marmont,—Masséna,—Metternich,-^Mortier,—JNesselrode, 

lîovigo,—Soult,—Suchet,—Talleyrand,— Wellington,—duc de Vicence,—Victor. -t' , n — 

PIED. 

GRAVÉS SUR ACIER 

par les premiers arlisies deTaiis 

-Ney,—Oudinot,-

e-t de Londres: 

s d< syins d Js ibi j pr-re, d'aprc.s 

Bug-. L mi et Louis David. 

-'''.•-Sissa4U-;îîs ;iJSf!t en justice* 

H3P~ Elude U' Ch. BOUDIN, avoué à Paris, 

rue de la Cord«rie-St Honoré, J. 

Verne sur publications judiciaires, par 

Buite de dissolution de socielé, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, aj Palais de-Justice à Paris, une 

heurs précise de relevée, 

En deux lots qui pourront être réunis en 

uu seirl, 

1» Delà 

Des 

MBÎKES Htiù BEItT, 
situé*» vur tes eommunes de Bert et Vont-

combrom , arrondissement de La palisse 

(Allier); 

Le Chemin de fer y attenant , d'un par-

cours de 24,051 métrés, allant de l'établisse-

ment des mines à Dompierr* ; 

Les Bàlimens et Terrains dépendant de 

l'exploitation, et situés communes de Bert, 

Montcoinbroux, Sorbier, Chatel-Perron, ar-

rondissement de Lapalisse (Allier), Vaumas, 

St-Pourçain-sur-Besbre et Dompierre , ar-

rondissement de Moulins fAllier). 

Ensemble le matériel de la mine et du che-

min de fer. 

2» D'une 

ÉTAIRIË 
connue sous le nom de : Deuxième partie 

du Domaine des Grisiaux, située commune 

de MontGombroux, arrondissement de La-

palisse (Allier). 

L'adjudication aura lieu le mercredi 26 

mars is,4S. 

Mises à prix. 

Outre les charges et conditions énoncées 

en l'enchère sur laquelle seront adjugés les 

immeubles sur désignés, les enchères seront 

reçues sur les mises à prix suivantes : 

Pour le premier lot : 4so ,ûoo (r. 

Pour la deuxtème lot : is,eoo 

465,000 
S'adresser pour les renseignemens : 

»• A M« Charles BOUDIN, avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie du eahier des 

charges et des titres de propriété, a Paris, 

rue de la Cerderie-St-Honoré, 2 ; 

2« A M» Frotlin, notaire il Paris, rue des 

Sts-Pères, 1 4 ; 

3° A M. Coitat, liquidateur de la société 

des Mines de Bert, au siège de ladite seciété, 

rue du Regard, 14 ; 

4« A Mo Durocher, notaire à Dorapierre 

(Allier), lieu de l'embarquement sur le C«-

nal latéral ; 

Et sur les lieux : 

S» A M. Poirier, ingénieur particulier de 

la Mine, et à H. Martin, agent comptable. 

(3154) 

Wentes immobilière*. 

■f^- Etude de M» DE PL AS, avoué i Paris, 

rue Ste-Anne, 87. 

Vente, le jeudi 3 avril 1845, en l'élude de 

M« A5I.VT, notaire a Aire, chef-lieu de can-

ton, arrondissement de Saint-Omer (Pas-de-

Calais), 

De Plusieurs Beaux 

Immeubles 
ruraux, d'origine patrimoniale, situés com 

mune de Rebecques, canton d'Aire, 

fin vingt-six lots, sur les mises à prix ci-

"T" fol, 400 fr.; !• lot, 291 fr.; 3« lot, 83 

fr ■ 4- lot, 2S.842 fr.; »• lot, 4,11» fr. ; 6« 

lot! 47 fr.; 7« tot, 68 fr.; 8» loi, 6,123 fr. ; 

9= lot, 818 fr.; 10° lot, 668 fr.; il» lot, 218 

fr.; I2«lot,6,0«9fr. 13" lot, »,2M fr- ; M» 

lot, 2,525 fr.; 15* lot, 342 fr.; 16» lot, 6,049 

fr.; 17° lot, 18,490 fr ; 18° lot, 6,025 fr.; 19= 

lot, 1,290 fr.;20°lot,7,4i7 fr.; 2l«lot, 1,584 

fr. 22° loi, 2,262 fr.; 23° lot, 14,981 fr.; 24» 

ol, 774 fr.; 25« loi, 6,211 fr., et 26» lot, 9,069 

rancs. ■ 

Total des mises à prix : 130,052 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris ; 

1« Audit «f DE PLAS; 

2» A M' Gamard, avoué, rue Netre-Dams-

des-Victoires, 56; 

S* A Jl* Fourchy, notaire, quai Malaquais, 

5 ; 

4» Et à M« Thureau-Dangin , avocat, rue 

Garanciére, 13. 

A Aire : 

A M° Amat, noiair.', dépositaire du cahier 

des charges et des plans desdites propriétés; 

A Arras : 

A M. Lesoing, rue des Casernes ; 

Et pour voir les lieux, aux fermiers. 

(8118) 

?i*.-«- i<-n-» cweninercialen» 

Suivant acte reçu par M° Emile Fould et 

son collègue, notaires a Paris, le l"mars 

Î845| enregistré, 

M.François liUFFARD, fabricant d'our-

dissoirs, demeurant à Paris, rue des Fontai-

nes, 9; 

Et M. Jean-Baptiste GÏOANELLI, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue de Ponthieu, 

n. 28, 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif, ayant pour objol exclusif la (abri-

cation et la vente des ourdissoirs-plioirs, 

pour lesquels ledit sieur Buffard a obtenu 

un brevet d'invention, suivant ordonnance 

royale, en dite du 27 août 1 840, sous le 

u° 69, et tomes les opérations se rattachant 

a l'exploitation dudit brevet. 

U a été dit, sous l'article », que la société 

remonterait au t" janvier 1815, pour finir 

le 27 avril H55. 

Sous l'article 3, que le siège de la société 

était fixé à Paris, rue des Fontaines, 9. 

Sous l'article 4, que la raison et la signa-

ture sociales seraient BUFFARD et GÏOA-

NELLI; que la signature appartiendrait in-

distinctement aux deux associés, qui ne 

pourraient en faire usage que pour les af-

faires de la société; que tous billets, lettres 

de change et généralement tous engagemens 

qu'il y aurait lieu de souscrire devraient 

être revêtus de la signature des deux asso-

ciés pour engager la socielé, sinon qu'ils se-

raient pour le compte propre et personnel 

du signataire. 

M. Buffard a appoiié a la société : 

1° Le brevet d'invention qu'il a obtenu 

pour quinze années à panir du 27 avril 

1840, pour la fabrication des ourdissoirs-

plioirs; 2« les droits résnllant à son profit 

du traité qu'il a pssséavec H. Robin, par 

acte passé devaut ledit M° Fould, le 26 oc-

tobre 1844; et 3° ceux résultant de l'arran-

gement qu'il a fait avec M. Vincent pour la 

fabrication et la vente des ourdissoirs-plioirs, 

U valeurduquel apport a été lixée d'uucom-

mun accord à 35,ooO fr., ainsi que M. Gioa-

nelli l'a reconnu. 

De son côté, il. Gioanelli a apporté et mit? 

en société uns somme do 5 ,000 fr., qu'il 

s'est obligé À verser immédiatement, plus 

son industriepour l'exploitation duditbrevet. 

Pour extrait: FOULD. (4579) 

D'un acte sous seing privé, fait double â 

Paris, le 6 mars, enregistré à Paris, le 6 

mars 1845, folio 99, recto, cases, par Le-

verdier, quia reçu 5 fr. 50 cent. Il appert 

que, 

Entre les soussignés : 

i» M. Géraud Adrien VILLENEUVE, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue des Fossés-

Saïut Germain des-Prés, 9, d'une part; 

2« M. Pierre-Auguste - Amédée RADON, 

employé, demeurant ù Paris, rue du Crois-

sant, 10, d'aulre pari; 

A été dit et convenu ce qui suit: 

Art. l«r. Il est formé entro les soussi-

gnés une société en nom collectif, ayant 

pour but l'exploitation m commun et aux 

conditions ci-après fixées, de 1° l'appareil 

connu sous le nom du Congél .leur, Glaciè-

re des Familles, pro ,mt i faire de la glace, 

à congeler l'eau, le vin, taire d s glaces à 

la crème, aux fruits , etc., pour lequel ils 

possèdent un brevet d'invention et de per-

fectionnement, obtenus les 5 juin et lt no-

vembre 1844; 20 tous les objets accessoires 

qui peuvent se rattacher à la vente de cet 

appareil; 3» delà cession partielle des bre-

vets et communication qui pourraient être 

faites par la suite. 

Art. 2. Le siège de la société est à Paris, 

rue des Petits-Augustins, U. Il pourra être 

transféré dans tout autre local. La raison so-

ciale est VILLENEUVE et Comp. 

Art. 3. La durée de la société est lixée i 

quatorze années, à partir du 8 février 1845. 

Art. 4. Le fonds social est fixé a la somme 

de 8,eoo fr., représenté par les marchandi-

ses, le mobilier servant i l'exploitation, les 

brevets d'invention et de perfectionnement; 

lesdits objets et valeur sont apportés par 

moitié par chacun des associés, comme étant 

leur propriété. 

Art. 5. routes les «flaires seront faites au 

comptant, aucune souscription d'effet, au-

cun endossement, aucun engagement quel-

conque n'aura d'effet ou de valeur que s'il 

est revêtu de la signature des deux asso-

ciés. 

Fait double à Paris, le 6 mars 1845. 

Pour extrait .- A. VILLIHIUYE , A. RADON. 

(4578) 

Entre : 

M. Claude-Pierre-Vincent-IIippolyte PA-

NETIER, propriétaire , demeurant à Paris, 

rue Saint-Jacques, 228 ; M. Amable-Louis-

Léandre BOULON; et M. rierre-Michel BOU-

LON, ces deux derniers fabricans, demeu-

rant également à Paris, rue Tiquetonne, 14, 

il a été, suivant aete sous signatures pri-

vées fait triple à Paris, le t" mars 1845, 

enregistré au même lieu le 10, folio 19, v, 

case 8 el suivantes, par Lefévre, qui a reçu 

les droits, formé une société en nom collectif 

pour la fabrication el la vente de l'encre 

brevetée sous le nom de Génographe, qui a 

pour vertu de donner des copies avec le 

seul secours d'un tampon et de la pression 

de la main, et aussi pour la fabrication et 

le débit des statuettes en plâtre avec addi-

tion d'un enduit de la composition de MM. 

Boulon frères. 

Le siège de la société est établi â Paris, 

rue Coquillière, 33. 
La raison sociale est BOULON frères et 

C°. M. Panetier pourra, s'il le juge conve-

nable dans le cours de la société, substituer 

à la raison de commerça adoptée et Ile-ci : 

BOULON frères et PANETIER. 

M. Panetier a seul la signature sociale, et, 

en cas de voyage , il sera remplacé par M. 

Boulon aîné. La correspondance et l'acquit 

des factures seront faits par chacun des trois 

associés, qui concourent tous 4 la gestion. 

A M. Panetier seul appartient la tenue de 

la caisse. 

Aucun engagement qui lie la société ne 

pourra être pris par les associés isolément. 

MM. Boulon frères apportent leurs procé-

dés, leur droit au brevet d'invention, et tous 

les ustensiles existant aujourd'hui dans la 

maison. M. Panetier, de son côté , vers* 

jusqu'à concurrence de S ou 10 ,000 francs 

dans la caisse, pour les y laisser sans inté-

rêts durant tout le temps nécessaire à la 

mise en «liage de la maison» et Jusqu'à ce 

qu'elle ail pu se former un fonds d'une 

somme égale qui ne devra pas être entamé. 

La société doit durer neuf années à dater 

du joer de la signature du contrat de so-

ciété ; il est cependant aceordé â M. Panetier 

un temps d'essai qui expirera le i« r juillet 

prochain, pour que, si l'exploitation ne ré-

Ï
iond pas aux promesses faites par MM. Bou-

on frères, il puisse se retirer de l'associa-

tion en reprenant ses apports. 

BOULOH . (4584) 

Suivant acte reçu par M'Lefébare de St-

Maur et son collègue, notaires à Paris, le 

3 mars 1345, enregistré, 

M. Louis CIIÊKET, négociant patenté sous 

le n» 1784, ire catégorie, 4- classe, demeu-

rant à Paris, rue de la Fidélité, 4 ; 

Et M. Hector LEDRU, ancien négociant, 

demeurant à Paris, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, 28 ; 

Ont entre eux formé une société com-

merciale en nom collectif entre eux, et en 

commandite à l'égard d'autre dénommé au-

dit acte. 
La durée de cette société a été fixée 4 

vingt années, qui commenceront le l« r 

mars 1845, pour finir le l" mars 1865; elle 

aura pour objet la fabr eation de tuyaux el 

gouttières étirés i froid . 

La raison sociale est Hector LEDRU, CHE-

RET et Comp. 
MM. Hector Ledru et Chéret géreront et 

administreront conjointement. 

Aucun engagement, traité ni billet ne 

pourra obliger la société qu'autant qu'il au-

ra été revêtu delà signature sociale apposée 

conjointement par les deux associés. 

La signature d'uu seul des associés ne se-

rait pas valable et n'obligerait pas la so-

ciété. 
Néanmoins, M. Chéret pourra se servir 

seul de la signature sociale pqur acquitter 

les factures, toucher etencaisser les valeurs 

de la soeiéié, et endosser les billets faits 4 

son profit. 

Le fonds social se compose de la somme 

de 4o,co.) fr., que M. Chéret s'est obhgé i 
verser au fur el 4 mesure des besoins de la 

so'jiété, ainsi que toutes sommes qui pour-

raient devenir ultérieurement nécessaires; 

De la jouissance exclusive pour touts la 

France, à l'exception de» départeniers des 

8ouche3-du-Rhôneet duDoubs du droit de 

fabriquer les tuyaux étirés à froid, aux ter-

mes d'un brevet d'invention obtenu par le 

sieur Joseph Zambaux , par ordonnance 

royale du 19 août 1843, et dont le comman-

ditaire est cessionnaire. 

Enfin, de l'établissement actuellement 

existant rue des Trois-Bornes, 15, exploité 

parla commanditaire. 

Pour extrait .- LEFBBURE DE SAINT-MAUR. 

(4583) 

Etude de M« MARTIN LEROY, agréé, rue 

Trainée-St-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privéas fait tri-

ple à Paris, le i« mars 1845, enregistré ; 

Entre les sieurs François-Gérard PHIL-

BERT, Jean-Louis-Henri PERNOUO et Louis 

PREVEL, commissionnaires de roulage, de-

meurant tous trois à Paris, rue Culture-Ste-

Catherine, 25. 

Il appert, 

Que la société qui avait été établie entre 

les parties pour l'exercice de commission-

naires de roulage, suivant acte des 3 juillet 

1840 et 10 avril 1843, enregistré, est et de-

meuredissoule 4 partir de ce jour. 

Et que les sieurs Philbert et Pernoud ont 

été nommés liquidateurs. 

Pour extrait : Martin LEROY . (4576) 

D'un acte sous seings privés en date à Pa-

ris du tu mais 1845, enregistré, intervenu 

entra M. Jean-Baptiste-François LAFOUR-

N1ÈRE, et M. Charles-Eugène FARÉ, tous 

doux marchands de nouveautés, demeurant 

4 Paris, rue de Provence, 2. 
Il appert, que la société formée entre les 

susdénommés, sous la raison sociale LA-

FOURNIËRE et FARE, pour l'exploitation du 

commerce de nouveautés, 4 Paris, rue de 

Provence, 2, el rue Richer, 4a, est et de-

meure dissoute 4 partir du 10 mars 1845 ; 

Que M. Foré est nommé liquidateur de la-

dite société, avec les pouvoirs les plus éten-

dus pour opérer ladite liquidation. 

E.FARÉ. (45T7) 

Suivant acte sous signatures privées fait 

double 4 Paris, le 5 mars 1845, enregistré 

le 6 du même mois, par Lefevré, qui a reçu 

5 fr. 50 cent.; il a été lormé une société or-

dinaire eulre M. Léon LECERF, agent dra-

matique, demeurant à Paris, rue Sl-Josenh 

10, d'une part; 

Et M. Charles-Ernest TSCHAGGENV dit 

DEYLA, employé, demeurant à Paris rue 

Rambuleau, 55, d'aulre part. 

L'objet de cette société sera l'exploitation 

d une agence théâtrale, et pourra être éten 

du, d'un commun accord, 4 tout autre genre 

d industrie. La raison sociale sera LECERF 

et DEYLA, La durée delà société sera de 

neuf années 4 partirduS mars 1845. Le sié 

ge social est établi i Paris, rue Sl-Joseph, 

10. La gérance sera commmune aux deux 

associés. La signature sociale devra être ap-

posée par les deux associés 4 peine de nul-

liié i l'égard des tiers, pour la création, 

l'acceptation ou l'endossement des billets, 

traites, simples mandats, ou autres actes 

emportant obligation. (4-.S2) 

Suivant acte sous seing privé en date des 

5 et 7 mars 1845, enregistré ; 

M. Jean-Louis POREAUX, négociant à Pa-

ris, rue Richelieu, 92 ; 

Et M. Alphonse DROUOT, propriétaire 4 
Allichamps (Haute-Marne), ont dissous, 4 
compter du 5 mars 1845, la société en nom 

collectif 4 l'égard de M. Poreaux, et en com-

mandite seulement à l'égard de M. Drouot, 

formée suivant acle sous seings privés, en 

date du 12 juillet 1843, enregistré, pour 

neuf années 4 partir du 16 mai 1843, sous 

la raison sociale POREAUX el C°, pour l'ex-

ploitation du commerce des tissus, soie, 

pluches et nouveautés. M, Poreaux a été 

chargé de la liquidation d'icelle, qu'il devra 

terminer dans le mois, 

L. POREAUX. (4581) 

Suivant acte passé devant M° Esnée et son 

collègue, notaires à Paris, le 7 mars 1845, 

enregistré ; M. pierre LATSAGUE, ancien 

négociant, demeurant 4 Paris, rue Neuve-

St-Nicolas, 2 ; et M. Alexandre-Maximilien 

TRIPIER-DEVEAUX , ancien pharmacien, 

demeurant 4 Paris, rue St-Merry, 24; ont 

consenti et accepté respectivement la rési-

liation pure et simple 4 compter dudit jour, 

7 mars 1845, de la société en nom collec-

tif qu'ils avaient contractée ensemble aux 

termes d'un acte passé dovant ledit M» Es-

née, le 23 novembre 1841, enregistré. 

Pour extrait. (4580) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens iu Tribunal de commeret de 
Paris, du 12 MARS 1845, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent orovisoire 
ment l'ouverture audit jour 1 

Du sieur PATOUX, fab. garnisseur, rue 

du Temple, 71, nomme M. Le Roy juge 

commissaire, et M. Sergent, rne des Filles 

St- Thomas, 17, syndic provisoire (N« 5076 

du gr.); 

CONVOCATIONS DU CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre ou Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillîtes, XX. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GARREAU, fab. de boutons, 

place du Vieux-Marché-St-Martin, 9, le 19 

mars 4 3 heures (N* 5069 du gr.); 

Bercy, 57,1e 20 mars 4 12 heures (N« 4317 

du gr.); 

Du sieur VAZELLE, md de meubles, rue 

Grenelle-St-Germain, 3, le 19 mars à 1 

heure (H« 4776 du gr.); 

Pour entendre le rapport dis syndics sur 

l'élatde la faillite et tire procédé à un con-

cordafou a un contrat d'union, et, autierniet 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion , çue sur l'utilité <iv 

Tusintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA * Il oe sera admis è et» assembléei 

qçs les créanciers véîiSé» e! îffiîm*» oe 

admis pir provision, 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai & 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titra 

de créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif dtr sommts à récla 

mer, MM. les créanciers : 

DusieurBROT fils, commissionnaire en 

marchandises, rue des Vieux-Augustins, 22, 
entre les mains de M. llenin, rue Pas-

tourel, 7, syndic de la faillite (N» 49S8du 

gr.); 

%P.mr, en conformité de l'article 4çî été i" 

Ici du 18 mas i838, être procédé c ta véri 

heation des créances , qui commencera imnu 

déatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 

du sieur GODDE, architecte-entrepreneur, 

rue de l'Ouest, 16, sont invités 4 se rendre, 

le 19 mars 4 9 heures, palais du Tribunal de 

commerce , salle des assemblées des fail 

lites, pour, en exécution de l'article 536 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 

qui sera rendu par les syndics de leur ges-

tion donner leur avis tant 6ur la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du remplacemeni 

desdits syndics (Na 1873 du gr.). 

viéve, u, Hardy avoué. 

. menuisier, rue Mo-

4 10 heures (K» 5064 

•Enregistré à^Paris, le 

Reçu un franc dix, centimes.] 

Du sieur MAZET. 

reau, 27, le 20 mars 

da gr.); 

Pour assister h l'assemblée dan s laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nominatior de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Los tieri-portsars d'effets eu er-

dossemens de ces faillite» n'étant pas con-

nus, sont prié» de remettre au greffe lears 

adresses, afin d'être convoquéspcorles as-

semblée» subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ARNAUD, tapissier, rue du Ha-

sard, 15, le 20 mars 4 2 heures (H» 5009 du 

gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion deleurscréinces, remettent préalable-

ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. -

Du sieur DURAND, md de bois, rue de 

Les créanciers non vérifiés ni affirmés de 

la faillite du sieur Pierre HOïFFKR mar-

chand de vins , 4 la Maison-Blanche, 4.1. 

éommune de Gentilly, font prévenus qu'en 

exécution du concordat accordé audit sieur 

Hoeffer, le 25 janvier dernier, et homologue 

le 6 février dernier, une répartition va être 

faite par les soins de .M. François Se rgent, 

demeurant à Paris, rue des Filles-St-Tho 

mas, 17, commissaire 4 l'exéctilion de ce 

concordat, el que, faute par eux de justifier 

de leurs créances entra Iss mains de ce 

commissaire dans le délai dehuiiaine de ce 

jour, ils ne seront compris dans cette ré 

partition que pour les sommes portées au 
bilan. 

François IERCEKT. 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 14 MARS. 

NEUF HBUKES : Straus, négociant en grains, 

clôt. 

Dix HEURES : Sourdeau, table lier, id. -

Guiller,anc.md de papiers, id. - Bian 

chi, Coyen et Leblanc, négocians, délibé-

ration. 

MIDI : Sauvage, md de vins, conc. - Fron-

tier, fab. de papiers de fantaisie, c'ôt. 

TROIS HEURES l|2 .-Billard, négociant, vérif. 

Maugey, fabricant d'équipem. militaires, 

synd. 

Séparations d« Corps 

«t de Biens, 

Mars 1843. ItUr-RiaiSaiE ù& «\. Q0YUÏ, IMPRIMEUR 01 L/ORliRR AVOUAIS, RUÏ «SHVE-DES-PËTITS 

Le 21 février : Jugament qui prononce sé 

paration de corps el de biens entré les 

sieur et dame LEBLANC, rue Sl-Eloi, 26, 

Jarsain avoué. 

Le 5 mars : Jugement qui prononce sépa 

ration de hiens entre les sieur et dame 

GILLET DE GRANDMONT, ftub. PÔ"* 

sonniore, 14, Hardy avoué. 

Le 5 mars 1 Jugement qui prononce sépara-

tion de biens eulre les sieur et dame 

TARTlEjt, rue de la Montagne-Ste-Gene-

Sîésès eJ anîiamaSî©B5j, 

Du 11 mars. 

M. Vachez, 35 ans, rue Poultier, 1. — M. 

Chazelle, 37 ans, rue Beaujolais, 13. - M. 

Martin, 69 ans. marché è la Verdure, 17. — 

Mme Uebriiuc, 4i ans, cloître Si Honoré, 3. 
Sille LHr.y, 3 . ans, faub. St-t'enis, 42. -

Mme Condillon, 46 ans, rue Méslay, 28. — 

Mile Collet, 18 ans. roe du Temple, 125. — 
Mlle Guelin, 64 ans, rue St Denis, 300. -

Mme veuve Thirion, 46 ans, rue Frépillon, 

5 Mme Hamarellc, 42 ans, rua IHeslaj, 

6S. — Mme Gerfaod, 27 ans, ne de la 

Marche, 3. - Mme Bonet, 64 ans, rue St-

Louis, 39. - M. Gérard, 53 ans, rus St-An-

toine ,20i. - Mlle Papillon, 81 ans, rue 

Poultier, 8. — M. Laprunière, 10 an», rue 

de Grenelle, 97. - Mme Garni, 37 ans, rue 

de Grenelle, 37. — M. Keulcr, 34 ans, rue 

de l ourgogne, 17. M.Cosson, S7 ans, rue 

Rousselel, 9. — Mme veuve Tronquel, 69 

ans, rue de Vaugirard, so. — Urne veuve 

Moulin, 72 ans, carrffour de IWéon. 16. — 

M. Dieu, 77 ans, place de la Collép aie, 10. 

— Mme Bordier, 91 ans, rue de la Clé, 6. 

st|î|îe»8l*i«nfs de §e»i!é*s. 

Après décès. 

M. Pugnant, anc. md de vins, rue 

Villiol, 4. 
. Larcy, dentiste, rue Descartes, 

n. 19. 

Mars. 

10 M 
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